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DECISION TARIFAIRE N°737 (N° ARA 2018-2632) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH HAUT-BUGEY - 010786077 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH HAUT-BUGEY (010786077) sise 1, R 

BELLEVUE, 01108, OYONNAX et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DU 

HAUT BUGEY (010008407) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 4 001 098.62€ au titre de 2018, dont 

19 576.34€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 333 424.89€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 981 522.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.41 4 001 098.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 331 793.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 981 522.28 

0.00 

0.00 

44.19 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

(010008407) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 22 juin 2018 
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Arrêté ARS n° 2018-1875 
  
Portant changement d'adresse de l'entité juridique et du Service de Soins Infirmiers A Domicile "SSIAD" ASSI 
LYON 8EME. 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 
articles D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement des services 
de soins infirmiers à domicile et les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004  relatif aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement 
des services de soins infirmiers à domicile, des services d'aide et d'accompagnement à domicile, et des services 
polyvalents d'aide et de soins à domicile ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale en vigueur ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8535 du 26 décembre 2016 portant renouvellement pour 15 ans de l'autorisation 
délivrée à "SERVICES ET SOINS INFIRMIERS" pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 
"SSIAD ASSI LYON 8EME" situé à 69008 LYON ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2017-1451 du 28 avril 2017 portant autorisation d'extension de 8 places pour personnes 
âgées et changement provisoire d'adresse du Service de Soins Infirmiers A Domicile "SSIAD" ASSI LYON 8EME ; 
 
VU le courrier de la directrice de l'Association Services et Soins Infirmiers, Mme Dalila DELLI, en date du 4 mai 
2018, précisant le déménagement vers un autre site dans le 8e arrondissement de LYON ; 
 
VU le récépissé de déclaration de modification de l'Association Services et Soins Infirmiers auprès de la 
Préfecture du Rhône en date du 18 janvier 2018 ; 
 
 
 

 



 

  

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
Madame la Présidente de l'Association Services et Soins Infirmiers – 121 rue Professeur Beauvisage 69008 LYON 
pour la nouvelle localisation du SSIAD "ASSI LYON 8EME" situé 121 rue Professeur Beauvisage 69008 LYON, pour 
une capacité globale de 52 places (43 places pour personnes âgées et 9 places pour personnes handicapées), sur 
le territoire d'intervention défini.  
 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’adresse de l'entité juridique et de l'établissement 

 
Entité juridique : SERVICES ET SOINS INFIRMIERS  

Ancienne adresse : 1 bis avenue Jean Mermoz – 69008 LYON 

Nouvelle adresse : 121 rue du Professeur Beauvisage – 69008 LYON 
N° FINESS EJ : 69 000 680 4 

Statut : 60 Association Loi 1901 non R.U.P. 

N° SIREN : 407 771 419 

 

 

Établissement : S.S.I.A.D ASSI LYON 8EME 
Ancienne adresse : 1 bis avenue Jean Mermoz – 69008 LYON 
Nouvelle adresse : 121 rue du Professeur Beauvisage – 69008 LYON 

n° FINESS ET : 69 079 509 1 
Catégorie : 354 S.S.I.A.D. 

N° SIRET : 407 771 419 00014                

 
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 010 9 03/01/2017 9 01/01/2008 

2 358 16 700 43 28/04/2017 43 01/05/2017 

 
 

 
 
 

 



 

  

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d'un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 6 juillet 2018 
En deux exemplaires originaux 

 
Pour Le Directeur général   
de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
Le Directeur délégué pilotage de l’offre 
médico-sociale 
Raphaël GLABI 



DECISION TARIFAIRE N°133 (N°ARA 2018-2774) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ALLANCHE - 150780161 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ALLANCHE (150780161) sise 8, RTE ROCHE 

GRANDE, 15160, ALLANCHE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(150000073) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 736 602.23€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 383.52€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 736 602.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.43 736 602.23 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 383.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

736 602.23 

0.00 

0.00 

32.43 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000073) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°134 (N°ARA 2018-2775) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHAMPS FLEURIS - 150780179 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHAMPS FLEURIS (150780179) sise 0, RTE DE 

SALERS, 15700, ALLY et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES CHAMPS FLEURIS 

(150000081) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 607 333.72€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 611.14€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 607 333.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.28 585 127.96 

0.00 

0.00 

43.97 

0.00 

0.00 

0.00 

22 205.76 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 611.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 205.76 

585 127.96 

0.00 

0.00 

37.28 

43.97 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES CHAMPS FLEURIS 

(150000081) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°135 (N° ARA 2018-2776) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE DE LA CERE" - 150002426 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE DE LA CERE" (150002426) sise 23, R 

LOUIS DAUZIER, 15130, ARPAJON-SUR-CERE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

ARPAJON SUR CERE (150002400) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 693 555.99€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 796.33€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 693 555.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.53 671 880.75 

0.00 

0.00 

30.61 

0.00 

0.00 

0.00 

21 675.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 796.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 675.24 

671 880.75 

0.00 

0.00 

31.53 

30.61 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS ARPAJON SUR CERE 

(150002400) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°136 (N°ARA 2018-2777) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LOUVIERE" - 150780336 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA LOUVIERE" (150780336) sise 5, BD DU PONT 

ROUGE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LA 

LOUVIERE" (150000115) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 698 891.42€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 240.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 698 891.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.75 698 891.42 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 240.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

698 891.42 

0.00 

0.00 

27.75 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA LOUVIERE" 

(150000115) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°137 (N°ARA 2018-2778) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISONNÉE LE CAP BLANC - 150002699 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/10/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAISONNÉE LE CAP BLANC (150002699) sise 9, 

MTE DE LIMAGNE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée LES MAISONNEES 

D'AURILLAC (150002939) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 033 038.13€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 086.51€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 033 038.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.06 836 343.36 

0.00 

0.00 

33.87 

52.63 

0.00 

0.00 

133 536.08 

63 158.69 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 086.51€. 

Prix de  journée (en €) 

52.63 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

133 536.08 

836 343.36 

0.00 

63 158.69 

29.06 

33.87 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES MAISONNEES D'AURILLAC 

(150002939) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°139 (N°ARA 2018-2779) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LIMAGNE" - 150780369 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA LIMAGNE" (150780369) sise 83, AV JB VEYRE, 

15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CCAS AURILLAC (150782217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 960 778.16€ au titre de 2018, dont 1 

891.16€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 064.85€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 958 887.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.06 960 778.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 907.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

958 887.00 

0.00 

0.00 

31.99 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS AURILLAC (150782217) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°140 (N°ARA 2018-2780) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LOUIS TAURANT" - 150782027 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LOUIS TAURANT" (150782027) sise 1, R DE LA 

JORDANNE, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CCAS AURILLAC 

(150782217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 020 558.21€ au titre de 2018, dont 

5 332.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 046.52€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 015 226.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

25.57 852 929.09 

0.00 

0.00 

30.23 

0.00 

0.00 

55 066.79 

112 562.33 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 602.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

112 562.33 

847 597.09 

0.00 

0.00 

25.41 

30.23 

55 066.79 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS AURILLAC (150782217) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

, Le 14 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°141 (N°ARA 2018-2781) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD - CH AURILLAC - 150782563 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD - CH AURILLAC (150782563) sise 50, AV DE LA 

REPUBLIQUE, 15002, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 607 392.38€ au titre de 2018, dont 

18 490.84€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 217 282.70€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 588 901.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.54 2 279 850.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

271 913.48 

55 628.47 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 215 741.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 261 359.59 

271 913.48 

0.00 

40.21 

0.00 

55 628.47 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 142 (N°ARA 2018-2782) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH AURILLAC - 150783355 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH AURILLAC (150783355) sise 50, AV DE LA REPUBLIQUE, 15000, 

AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER D'AURILLAC 

(150780096) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 831 128.36€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

dotation globale de soins 2019 : 831 128.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 772 643.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 386.95€). 

Le prix de journée est fixé à 51.11€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 484.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

873.75€). 

Le prix de journée est fixé à 48.37€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 772 643.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 386.95€). 

Le prix de journée est fixé à 51.11€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 58 484.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

873.75€). 

Le prix de journée est fixé à 48.37€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

D'AURILLAC (150780096) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon , le 14 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°294 (N° ARA 2018-2783) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT- JOSEPH - 150000446 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT- JOSEPH (150000446) sise 8, IMP ARISTIDE 

BRIAND, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 630 321.98€ au titre de 2018, dont 4 

262.86€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 526.83€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 672 178.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

25.43 630 321.98 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 014.90€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

672 178.75 

0.00 

0.00 

27.12 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°295 (N° ARA 2018-2784) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE LES PRÉS VERTS - 150000909 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2003 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE LES PRÉS VERTS (150000909) sise 2, 

R HENRI MONDOR, 15250, REILHAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 966 523.06€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 543.59€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 863 486.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.29 966 523.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 957.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

863 486.46 

0.00 

0.00 

35.10 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°296 (N° ARA 2018-2785) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA FORÊT" - 150002434 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA FORÊT" (150002434) sise 2, R DU PUY DE 

PEYRE ARSE, 15130, YTRAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 871 482.02€ au titre de 2018, dont 5 

623.92€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 623.50€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 865 858.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.08 871 482.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 154.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

865 858.10 

0.00 

0.00 

36.85 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°297 (N° ARA 2018-2786) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "HAUT MALLET" - 150002467 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "HAUT MALLET" (150002467) sise 0, R RENE 

PAULHAN, 15500, MASSIAC et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 669 097.25€ au titre de 2018, dont 2 

763.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 758.10€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 624 988.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.22 669 097.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 082.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

624 988.40 

0.00 

0.00 

32.89 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°298 (N° ARA 2018-2787) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "JEAN LIANDIER" - 150002822 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "JEAN LIANDIER" (150002822) sise 0, LOT LES 

CAYROUSES, 15800, VIC-SUR-CERE et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 877 602.36€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 133.53€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 897 606.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.69 833 992.33 

0.00 

0.00 

29.93 

0.00 

0.00 

0.00 

43 610.03 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 800.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 610.03 

853 996.66 

0.00 

0.00 

35.52 

29.93 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°299 (N° ARA 2018-2788) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLA SAINTE MARIE" - 150780195 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VILLA SAINTE MARIE" (150780195) sise 23, AV 

GENERAL D ESTAING, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMME (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 814 603.42€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 883.62€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 817 811.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.11 814 603.42 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 150.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

817 811.19 

0.00 

0.00 

35.25 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°300 (N° ARA 2018-2789) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "AVININ JOHANNEL" - 150780427 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "AVININ JOHANNEL" (150780427) sise 40, AV DU 

GENERAL DE GAULLE, 15500, MASSIAC et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 697 543.57€ au titre de 2018, dont 4 

010.88€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 128.63€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 626 811.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.44 697 543.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 234.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

626 811.51 

0.00 

0.00 

29.15 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMME (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°303 (N° ARA 2018-2790) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "JEAN MEYRONNEINC" - 150780641 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "JEAN MEYRONNEINC" (150780641) sise 0, R 

SAINT JACQUES, 15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CITES 

CANTALIENNES DE L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 785 854.38€ au titre de 2018, dont 1 

471.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 487.86€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 781 483.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.79 785 854.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 123.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

781 483.14 

0.00 

0.00 

28.63 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°304 (N° ARA 2018-2791) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "PIERRE VALADOU" - 150780724 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "PIERRE VALADOU" (150780724) sise 18, R DU 

STADE, 15290, LE ROUGET-PERS et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES 

DE L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 187 846.45€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 987.20€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 225 764.12€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.48 1 164 986.58 

0.00 

0.00 

31.71 

0.00 

0.00 

0.00 

22 859.87 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 147.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 859.87 

1 202 904.25 

0.00 

0.00 

39.73 

31.71 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°305 (N° ARA 2018-2792) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'OREE DU BOIS" - 150781904 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'OREE DU BOIS" (150781904) sise 2, R DES 

GENTIANES, 15240, SAIGNES et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 872 117.64€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 676.47€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 872 117.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.74 872 117.64 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 676.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

872 117.64 

0.00 

0.00 

35.74 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°306 (N° ARA 2018-2793) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA VIGIERE" - 150782118 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA VIGIERE" (150782118) sise 0, R VIGIERE, 

15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 783 359.44€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 279.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 783 359.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.59 783 359.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 279.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

783 359.44 

0.00 

0.00 

31.59 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°307 (N° ARA 2018-2794) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA SUMENE" - 150783702 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA SUMENE" (150783702) sise 1, R DE LA MINE, 

15210, YDES et gérée par l’entité dénommée CITES CANTALIENNES DE L'AUTOMNE 

(150782159) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 864 801.07€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 066.76€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 802 547.32€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.87 853 963.50 

0.00 

0.00 

32.25 

0.00 

0.00 

0.00 

10 837.57 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 878.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 837.57 

791 709.75 

0.00 

0.00 

34.18 

32.25 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CITES CANTALIENNES DE 

L'AUTOMNE (150782159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°607 (N°ARA 2018-2795) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 150780385 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" (150780385) sise 0, PL A 

CLAVIERES, 15110, CHAUDES-AIGUES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE (150000131) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 783 121.43€ au titre de 2018, dont 3 

598.04€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 260.12€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 779 523.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.44 761 063.45 

0.00 

0.00 

30.85 

0.00 

0.00 

0.00 

22 057.98 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 960.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 057.98 

757 465.41 

0.00 

0.00 

30.30 

30.85 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000131) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°609 (N°ARA 2018-2796) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE CONDAT EN FENIERS - 150782548 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE CONDAT EN FENIERS (150782548) sise 0, 

RTE DE BORT, 15190, CONDAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

DE CONDAT (150780047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 335 633.45€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 302.79€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 335 633.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.16 1 205 803.00 

0.00 

0.00 

0.00 

197.84 

0.00 

66 522.50 

0.00 

63 307.95 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 302.79€. 

Prix de  journée (en €) 

197.84 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 205 803.00 

0.00 

63 307.95 

41.16 

0.00 

66 522.50 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

CONDAT (150780047) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 610 (N°ARA 2018-2797) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH DE CONDAT EN FENIERS - 150782803 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH DE CONDAT EN FENIERS (150782803) sise 0, RTE DE BORT, 15190, 

CONDAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CONDAT (150780047) 

;  

 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 474 656.13€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 
Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 474 656.13€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 474 656.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 554.68€). 

Le prix de journée est fixé à 43.95€. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 474 656.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 554.68€). 

Le prix de journée est fixé à 43.95€. 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

CONDAT (150780047) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 21 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°611 (N°ARA 2018-2798) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE DE L'ARTENSE - 150782712 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DE L'ARTENSE (150782712) sise 109, 

AV CHARLES DE GAULLE, 15270, LANOBRE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

LANOBRE (150783264) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 381 704.88€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 808.74€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 381 704.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.68 381 704.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 808.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

381 704.88 

0.00 

0.00 

32.68 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LANOBRE (150783264) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°612 (N°ARA 2018-2799) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE FLORET" - 150783025 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE FLORET" (150783025) sise 0, R E DUMAS, 

15150, LAROQUEBROU et gérée par l’entité dénommée CCAS LAROQUEBROU 

(150783017) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 057 697.10€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 141.42€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 057 697.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.48 1 057 697.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 141.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 057 697.10 

0.00 

0.00 

28.48 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LAROQUEBROU (150783017) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°613 (N°ARA 2018-2800) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD TIBLE - 150780401 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD TIBLE (150780401) sise 0,  , 15190, MARCENAT et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE TIBLE (150000156) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 643 950.89€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 662.57€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 643 950.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.93 643 950.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 662.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

643 950.89 

0.00 

0.00 

33.93 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TIBLE 

(150000156) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°614 (N°ARA 2018-2801) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES VAYSSES" - 150002715 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES VAYSSES" (150002715) sise 8, AV JEAN 

BAPTISTE SERRES, 15200, MAURIAC et gérée par l’entité dénommée ASS. MAISON DE 

RETRAITE LES VAYSSES (150002707) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 648 685.50€ au titre de 2018, dont 6 

186.56€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 057.12€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 642 498.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.74 616 885.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

31 800.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 541.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

31 800.00 

610 698.94 

0.00 

0.00 

34.39 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. MAISON DE RETRAITE LES 

VAYSSES (150002707) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°615 (N°ARA 2018-2802) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS VERT DU CH DE MAURIAC - 150002418 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU PAYS VERT DU CH DE MAURIAC (150002418) 

sise 0, AV FERNAND TALANDIER, 15200, MAURIAC et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE MAURIAC (150780468) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 235 261.67€ au titre de 2018, dont 

9 243.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 938.47€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 226 018.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.12 1 167 788.33 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 473.34 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 168.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 158 545.33 

0.00 

0.00 

46.75 

0.00 

67 473.34 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MAURIAC (150780468) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 617 (N°ARA 2018-2803) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH MAURIAC - 150782910 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH MAURIAC (150782910) sise 0, AV FERNAND TALANDIER, 15200, 

MAURIAC et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MAURIAC 

(150780468) ;  

 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 795 321.15€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 
Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 795 321.15€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 729 281.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 773.42€). 

Le prix de journée est fixé à 43.72€. 

 
 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 040.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

503.34€). 

Le prix de journée est fixé à 39.59€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 729 281.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 773.42€). 

Le prix de journée est fixé à 43.72€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 66 040.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

503.34€). 

Le prix de journée est fixé à 39.59€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MAURIAC (150780468) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 21 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°618 (N°ARA 2018-2804) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "ROGER JALENQUES" - 150780484 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "ROGER JALENQUES" (150780484) sise 2, R 

ANTONIN FEL, 15600, MAURS et gérée par l’entité dénommée EHPAD "ROGER 

JALENQUES" (150000172) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 652 732.02€ au titre de 2018, dont 

9 462.78€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 727.67€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 643 269.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.14 1 557 545.66 

0.00 

0.00 

37.34 

103.97 

0.00 

0.00 

22 406.66 

72 779.70 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 136 939.10€. 

Prix de  journée (en €) 

103.97 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 406.66 

1 548 082.88 

0.00 

72 779.70 

35.92 

37.34 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "ROGER JALENQUES" 

(150000172) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 21 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 619 (N°ARA 2018-2805) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD EHPAD MAURS - 150783066 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD EHPAD MAURS (150783066) sise 2, R ANTONIN FEL, 15600, MAURS et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "ROGER JALENQUES" (150000172) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 860 529.66€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 860 529.66€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 829 989.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 165.77€). 

Le prix de journée est fixé à 42.82€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 30 540.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

545.03€). 

Le prix de journée est fixé à 44.13€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 829 989.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 165.77€). 

Le prix de journée est fixé à 42.82€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 30 540.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

545.03€). 

Le prix de journée est fixé à 44.13€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "ROGER JALENQUES" 

(150000172) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 21 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°762 (N°ARA 2018-2806) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CHÂTEAU - 150782001 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CHÂTEAU (150782001) sise 0, R TOUR DE 

VILLE, 15120, MONTSALVY et gérée par l’entité dénommée CCAS MONTSALVY 

(150782233) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 414 894.11€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 907.84€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 414 894.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.72 1 414 894.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 907.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 414 894.11 

0.00 

0.00 

36.72 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS MONTSALVY (150782233) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°763 (N°ARA 2018-2807) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE MURAT - 150782555 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE MURAT (150782555) sise 4, PTE 

SAINT-ESPRIT, 15300, MURAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

MURAT (150780500) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 441 109.11€ au titre de 2018, dont 

4 850.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 092.43€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 436 259.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.92 1 441 109.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 688.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 436 259.11 

0.00 

0.00 

37.80 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE MURAT 

(150780500) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 JUIN 2018 

 

 

 

 

3 



POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 764 (N°ARA 2018-2808) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH DE MURAT - 150782654 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH DE MURAT (150782654) sise 4, R PORTE SAINT ESPRIT, 15300, 

MURAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MURAT (150780500) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 501 402.14€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 
Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 501 402.14€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 477 480.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 790.04€). 

Le prix de journée est fixé à 41.44€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 921.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

993.47€). 

Le prix de journée est fixé à 35.28€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 477 480.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 790.04€). 

Le prix de journée est fixé à 41.44€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 23 921.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

993.47€). 

Le prix de journée est fixé à 35.28€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MURAT (150780500) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon , le 25 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°765 (N°ARA 2018-2809) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE L'ALAGNON" - 150780518 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE L'ALAGNON" (150780518) sise 0, R 

DE LA PASSERELLE, 15170, NEUSSARGUES EN PINATELLE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS NEUSSARGUES EN PINATELLE (150782431) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 347 124.05€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 28 927.00€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 347 124.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.45 347 124.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 927.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

347 124.05 

0.00 

0.00 

30.45 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS NEUSSARGUES EN 

PINATELLE (150782431) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°766 (N°ARA 2018-2810) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MAINADA" - 150780526 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA MAINADA" (150780526) sise 15, R DU 

CARREAU, 15230, PIERREFORT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE " 

LA MAINADA" (150000198) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 823 148.58€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 595.71€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 823 148.58€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.29 790 635.68 

0.00 

0.00 

112.11 

0.00 

0.00 

0.00 

32 512.90 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 595.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 512.90 

790 635.68 

0.00 

0.00 

34.29 

112.11 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE " LA 

MAINADA" (150000198) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 767 (N°ARA 2018-2811) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD EHPAD LA MAINADA - 150783678 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD EHPAD LA MAINADA (150783678) sise 15, R DU CARREAU, 15230, 

PIERREFORT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE " LA MAINADA" 

(150000198) ; 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 566 201.95€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 566 201.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 514 386.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 865.53€). 

Le prix de journée est fixé à 36.14€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 51 815.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

317.96€). 

Le prix de journée est fixé à 47.32€. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 514 386.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 865.53€). 

Le prix de journée est fixé à 36.14€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 51 815.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

317.96€). 

Le prix de journée est fixé à 47.32€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE " LA 

MAINADA" (150000198) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon , le 25 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°768 (N°ARA 2018-2812) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE BOCAGE" - 150780534 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE BOCAGE" (150780534) sise 0, R DU BOCAGE, 

15700, PLEAUX et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (150000206) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 580 581.19€ au titre de 2018, dont 8 

115.59€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 381.77€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 572 465.60€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.66 558 914.39 

0.00 

0.00 

30.95 

0.00 

0.00 

0.00 

21 666.80 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 705.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 666.80 

550 798.80 

0.00 

0.00 

39.09 

30.95 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000206) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°769 (N°ARA 2018-2813) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JORDANNE - 150783116 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD JORDANNE (150783116) sise 0, AV GEORGES 

POMPIDOU, 15000, AURILLAC et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 246 456.46€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 871.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 246 456.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.06 1 246 456.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 871.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 246 456.46 

0.00 

0.00 

37.06 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°770 (N°ARA 2018-2814) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE RAULHAC - 150782738 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE RAULHAC (150782738) sise 0,  , 15800, 

RAULHAC et gérée par l’entité dénommée CCAS RAULHAC (150782720) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 431 902.59€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 991.88€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 431 902.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.29 431 902.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 991.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

431 902.59 

0.00 

0.00 

36.29 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS RAULHAC (150782720) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°771 (N°ARA 2018-2815) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "BRUN VERGEADE" - 150780575 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "BRUN VERGEADE" (150780575) sise 18, AV 

FERNAND BRUN, 15400, RIOM-ES-MONTAGNES et gérée par l’entité dénommée EHPAD  

BRUN VERGEADE (150000222) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 225 768.32€ au titre de 2018, dont 

7 773.44€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 147.36€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 217 994.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.67 1 225 768.32 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 499.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 217 994.88 

0.00 

0.00 

39.42 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  BRUN VERGEADE 

(150000222) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°890 (N°ARA 2018-2816) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LIZET" - 150780682 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LIZET" (150780682) sise 0, R NOTRE DAME, 

15140, SALERS et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE SALERS 

(150000263) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 680 591.74€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 715.98€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 680 591.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.29 658 713.93 

0.00 

0.00 

40.00 

0.00 

0.00 

0.00 

21 877.81 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 715.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 877.81 

658 713.93 

0.00 

0.00 

36.29 

40.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE SALERS 

(150000263) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°891 (N°ARA 2018-2817) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE SAINT FLOUR - 150002459 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE SAINT FLOUR (150002459) sise 0, AV 

DU DOCTEUR MALLET, 15100, SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE SAINT FLOUR (150780088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 346 104.69€ au titre de 2018, dont 

16 951.56€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 175.39€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 329 153.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

49.19 1 279 347.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 757.33 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 762.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 262 395.80 

0.00 

0.00 

48.54 

0.00 

66 757.33 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 892 (N°ARA 2018-2818) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH SAINT-FLOUR - 150783363 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH SAINT-FLOUR (150783363) sise 0, AV DOCTEUR MALLET, 15102, 

SAINT-FLOUR et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT FLOUR 

(150780088) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 984 633.40€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 
Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 984 633.40€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 947 849.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 78 987.48€). 

Le prix de journée est fixé à 42.05€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 783.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

065.30€). 

Le prix de journée est fixé à 35.37€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 947 849.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 78 987.48€). 

Le prix de journée est fixé à 42.05€. 

 
 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 783.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

065.30€). 

Le prix de journée est fixé à 35.37€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 

FLOUR (150780088) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 25 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



DECISION TARIFAIRE N°893 (N°ARA 2018-2819) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES JARDINS DE ST ILLIDE" - 150782282 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES JARDINS DE ST ILLIDE" (150782282) sise 0,  

, 15310, SAINT-ILLIDE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (150000248) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2016,le forfait global de soins est fixé à 744 553.98€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 046.17€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 744 553.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.56 690 393.14 

0.00 

0.00 

53.57 

49.83 

0.00 

0.00 

33 430.64 

20 730.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 046.17€. 

Prix de  journée (en €) 

49.83 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 430.64 

690 393.14 

0.00 

20 730.20 

32.56 

53.57 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (150000248) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 
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DECISION TARIFAIRE N°894 (N°ARA 2018-2820) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE SAINT URCIZE - 150780674 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE SAINT URCIZE (150780674) sise 0,  , 15110, 

SAINT-URCIZE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE SAINT URCIZE 

(150000255) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 388 282.26€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 356.85€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 388 282.26€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.56 388 282.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 356.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

388 282.26 

0.00 

0.00 

29.56 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE SAINT 

URCIZE (150000255) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 25 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                    N° ARA 2018 / 2821 

LES MONTS DU MATIN - 260017561 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°416 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES MONTS DU MATIN - 260016159 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 191 823.93 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES MONTS DU MATIN 

(260017561) dont le siège est situé 0, DOM DES MONTS DU MATIN, 26300, BESAYES, a été fixée à 1 

191 823.93€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €) : 

DECIDE 

1 / 2 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 318.66€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260016159 1 191 823.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260016159 
40.92 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260016159 1 191 823.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 318.66€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260016159 
40.92 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 191 823.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 191 823.93 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES MONTS DU MATIN (260017561) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à Lyon, le 19 juin 2018 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 
 

 

2 / 2 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2822 

DECISION TARIFAIRE N°417 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES MINIMES - 260005582 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES MINIMES (260005582) sise 1, R DEDELAY 

D'AGIER, 26302, BOURG-DE-PEAGE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 788 111.53€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 009.29€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 788 111.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.05 1 723 866.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

64 244.59 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 009.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 723 866.94 

0.00 

0.00 

36.05 

0.00 

64 244.59 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 
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                                                 N° ARA 2018 / 2823 

DECISION TARIFAIRE N°418 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DE L'ALLET - 260012109 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES JARDINS DE L'ALLET" (260012109) sise 20, 

AV PIERRE BENOIT, 26500, BOURG-LES-VALENCE et gérée par l’entité dénommée LA 

SAISONNERAIE (330059528) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 891 633.83€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 302.82€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 891 633.83€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.09 803 304.23 

0.00 

0.00 

38.40 

0.00 

0.00 

0.00 

88 329.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 302.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

88 329.60 

803 304.23 

0.00 

0.00 

32.09 

38.40 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LA SAISONNERAIE (330059528) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 
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                                   N° ARA 2018 / 2824

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 505 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD HL BUIS-LES-BARONNIES - 260006689 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD HL BUIS-LES-BARONNIES (260006689) sise 0,  LE JONCHIER, 26170, 

BUIS-LES-BARONNIES et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE BUIS 

BARONNIES (260000096) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 608 755.09€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 608 755.09€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 595 923.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 660.27€). 

Le prix de journée est fixé à 33.66€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 831.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

069.32€). 

Le prix de journée est fixé à 36.25€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 595 923.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 660.27€). 

Le prix de journée est fixé à 33.66€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 12 831.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

069.32€). 

Le prix de journée est fixé à 36.25€. 
 

Le prix de journée est fixé à 36.25€. 
. 

Le prix de journée est fixé à 33.73€. 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE BUIS 

BARONNIES (260000096) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 19 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2825 

DECISION TARIFAIRE N°419 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CARLINES - 260009196 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CARLINES (260009196) sise 0,  , 26170, 

BUIS-LES-BARONNIES et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE BUIS 

BARONNIES (260000096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 132 967.12€ au titre de 2018, dont 

10 929.60€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 747.26€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 122 037.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

51.17 2 065 030.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 936.22 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 176 836.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 054 101.30 

0.00 

0.00 

50.90 

0.00 

67 936.22 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE BUIS 

BARONNIES (260000096) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2826 

DECISION TARIFAIRE N°420 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE GERMAINE - 260005525 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINTE GERMAINE" (260005525) sise 26, R 

CHRISTOPHE COLOMB, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

EHPAD SAINTE GERMAINE (810009258) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 680 026.45€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 668.87€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 680 026.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.16 680 026.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 668.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

680 026.45 

0.00 

0.00 

27.16 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION EHPAD SAINTE 

GERMAINE (810009258) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2827 

DECISION TARIFAIRE N°421 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST JOSEPH - 260005624 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST JOSEPH (260005624) sise 24, AV DU GENERAL 

DE GAULLE, 26270, LORIOL-SUR-DROME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 782 312.13€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 192.68€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 782 312.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.23 725 429.14 

0.00 

0.00 

32.92 

48.22 

0.00 

0.00 

33 450.18 

23 432.81 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 192.68€. 

Prix de  journée (en €) 

48.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 450.18 

725 429.14 

0.00 

23 432.81 

28.23 

32.92 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2828 

DECISION TARIFAIRE N°422 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L’ARNAUD - 260006176 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L' ARNAUD (260006176) sise 0, CHE DES 

ARNAUDS, 26100, ROMANS-SUR-ISERE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 796 960.21€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 413.35€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 796 960.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.59 796 960.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 413.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

796 960.21 

0.00 

0.00 

33.59 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2829 

DECISION TARIFAIRE N°423 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST JOSEPH - ST VALLIER - 260006234 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  ST JOSEPH - ST VALLIER (260006234) sise 8, PL 

HOTEL DE VILLE, 26240, SAINT-VALLIER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 743 181.97€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 931.83€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 743 181.97€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.49 743 181.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 931.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

743 181.97 

0.00 

0.00 

36.49 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                     N° ARA 2018 / 2830 

DECISION TARIFAIRE N°424 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES CHATEAUNEUF DE GAL - 260017462 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES CHATEAUNEUF DE GAL 

(260017462) sise 4, R DU 14 JUILLET 1945, 26330, CHATEAUNEUF-DE-GALAURE et 

gérée par l’entité dénommée LES OPALINES CHATEAUNEUF DE GALAURE (260016985) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 254 641.40€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 553.45€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 254 641.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.46 1 117 722.48 

0.00 

0.00 

31.88 

45.73 

0.00 

0.00 

67 723.26 

69 195.66 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 553.45€. 

Prix de  journée (en €) 

45.73 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 723.26 

1 117 722.48 

0.00 

69 195.66 

39.46 

31.88 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES CHATEAUNEUF DE 

GALAURE (260016985) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



        
 

                                 N° ARA 2018 / 2831

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 506 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CENTRE HOSPITALIER DE CREST - 260006697 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CENTRE HOSPITALIER DE CREST (260006697) sise 0, QUA 

MAZOREL-NORD, 26400, CREST et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

DE CREST (260000054) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 740 859.42€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 740 859.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 710 322.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 193.55€). 

Le prix de journée est fixé à 34.57€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 30 536.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

544.73€). 

Le prix de journée est fixé à 42.35€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 710 322.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 193.55€). 

Le prix de journée est fixé à 34.57€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 30 536.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

544.73€). 

Le prix de journée est fixé à 42.35€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

CREST (260000054) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 19 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2832 

DECISION TARIFAIRE N°426 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH CREST - 260009170 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH CREST (260009170) sise 0, R SAINTE MARIE, 

26400, CREST et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CREST 

(260000054) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 704 724.41€ au titre de 2018, dont 

27 715.56€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 225 393.70€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 677 008.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

52.46 2 497 547.77 

0.00 

0.00 

36.53 

62.85 

0.00 

64 899.88 

48 001.92 

94 274.84 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 223 084.07€. 

Prix de  journée (en €) 

62.85 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

48 001.92 

2 469 832.21 

0.00 

94 274.84 

51.88 

36.53 

64 899.88 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE CREST 

(260000054) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2833 

DECISION TARIFAIRE N°427 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN VILLA THAIS - 260012125 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN VILLA THAIS (260012125) sise 9, R JULES 

MASSENET, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée MASSENET SANTE 

(250017407) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 110 489.10€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 540.76€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 110 489.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.16 981 116.66 

0.00 

0.00 

41.80 

0.00 

0.00 

65 837.55 

63 534.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 540.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

63 534.89 

981 116.66 

0.00 

0.00 

37.16 

41.80 

65 837.55 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MASSENET SANTE (250017407) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2834 

DECISION TARIFAIRE N°428 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN DROME PROVENCALE - 260012976 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN DROME PROVENCALE (260012976) sise 

15, AV DU MIDI, 26450, CHAROLS et gérée par l’entité dénommée LA BASTIDE DE LA 

TOURNE (250017415) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 912 685.76€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 057.15€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 912 685.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.71 866 588.49 

0.00 

0.00 

150.15 

0.00 

0.00 

0.00 

46 097.27 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 057.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 097.27 

866 588.49 

0.00 

0.00 

41.71 

150.15 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LA BASTIDE DE LA TOURNE 

(250017415) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2835 

DECISION TARIFAIRE N°429 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CENTRE HOSPITALIER DIE - 260009188 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CENTRE HOSPITALIER DIE (260009188) sise 0, R 

BOUVIER, 26150, DIE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

(260000104) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 760 415.38€ au titre de 2018, dont 

17 049.41€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 230 034.61€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 743 365.97€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.26 2 539 867.10 

0.00 

0.00 

85.76 

64.20 

0.00 

0.00 

150 249.86 

70 298.42 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 228 613.83€. 

Prix de  journée (en €) 

64.20 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

150 249.86 

2 522 817.69 

0.00 

70 298.42 

47.93 

85.76 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

(260000104) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                N° ARA 2018 / 2836

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 507 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DU CH DE DIE - 260012869 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU CH DE DIE (260012869) sise 0,  , 26150, DIE et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DE DIE (260000104) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 928 127.48€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 928 127.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 861 677.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 71 806.44€). 

Le prix de journée est fixé à 32.02€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 450.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

537.52€). 

Le prix de journée est fixé à 37.54€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 861 677.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 71 806.44€). 

Le prix de journée est fixé à 32.02€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 66 450.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

537.52€). 

Le prix de journée est fixé à 37.54€. 
 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

(260000104) et à l’établissement concerné. 

 
 

 
Fait à Lyon , le 19 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



   
 

                                                  N° ARA 2018 / 2837 

DECISION TARIFAIRE N°430 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES GENISSIEUX - 260018114 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES GENISSIEUX (260018114) sise 85, 

RTE DES CHASSES, 26750, GENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

OPALINES GENISSIEUX (260018080) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 972 672.54€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 056.04€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 972 672.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.09 818 082.53 

0.00 

0.00 

30.90 

44.33 

0.00 

0.00 

87 511.27 

67 078.74 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 056.04€. 

Prix de  journée (en €) 

44.33 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

87 511.27 

818 082.53 

0.00 

67 078.74 

32.09 

30.90 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES OPALINES GENISSIEUX 

(260018080) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2019 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2838 

DECISION TARIFAIRE N°431 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LES OPALINES GRANE - 260011630 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LES OPALINES GRANE (260011630) sise 1,  CHEMIN DES BUIS, 

26400, GRANE et gérée par l’entité dénommée SAS "LES OPALINES GRANE" (260011622) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 117 836.03€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 819.67€.  

 

Soit un prix de journée de 13.87€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS "LES OPALINES 

GRANE" (260011622) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 117 836.03€ (douzième applicable s’élevant à 9 819.67€) 

• prix de journée de reconduction de 13.87€ 

Le 19 juin 2018 Fait à Lyon, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2839 

DECISION TARIFAIRE N°432 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TOURTERELLES - 260002068 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TOURTERELLES (260002068) sise 41, R DU 

GRAND FAUBOURG, 26230, GRIGNAN et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE DE GRIGNAN (260000757) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 866 141.50€ au titre de 2018, dont 4 

181.80€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 178.46€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 861 959.70€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.08 853 387.19 

0.00 

0.00 

35.63 

0.00 

0.00 

0.00 

12 754.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 829.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 754.31 

849 205.39 

0.00 

0.00 

33.91 

35.63 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

GRIGNAN (260000757) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2840 

DECISION TARIFAIRE N°433 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA POUSTERLE - 260005566 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA POUSTERLE (260005566) sise 14, R PIERRE 

TOESCA, 26110, NYONS et gérée par l’entité dénommée ORSAC (010783009) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 077 380.81€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 781.73€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 077 380.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.49 1 077 380.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 781.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 077 380.81 

0.00 

0.00 

40.49 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ORSAC (010783009) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                   N° ARA 2018 / 2841 

DECISION TARIFAIRE N°434 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VALLIS AUREA - 260014188 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/12/2005 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VALLIS AUREA (260014188) sise 135, RTE DE 

CHATEAUNEUF DE GALAURE, 26210, SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 532 749.14€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 395.76€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 532 749.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.73 532 749.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 395.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

532 749.14 

0.00 

0.00 

39.73 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ARPAVIE 

(920030186) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018   

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2842 

DECISION TARIFAIRE N°435 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE DE LA TOUR - 260010152 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE DE LA TOUR (260010152) sise 490, 

CHE DES ASCLEPIOS, 26790, LA BAUME-DE-TRANSIT et gérée par l’entité dénommée 

EPIDAURE (260002779) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 970 288.92€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 857.41€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 970 288.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.44 970 288.92 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 857.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

970 288.92 

0.00 

0.00 

48.44 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPIDAURE (260002779) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2843 

DECISION TARIFAIRE N°436 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PLATANES - 260011754 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES PLATANES (260011754) sise 1230,  C   

ROUTE DU DAUPHINE, 26600, LA ROCHE-DE-GLUN et gérée par l’entité dénommée SARL 

"MA REVERDY" (260011747) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 956 906.79€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 742.23€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 956 906.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.51 873 375.88 

0.00 

0.00 

36.76 

46.87 

0.00 

0.00 

13 232.49 

70 298.42 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 742.23€. 

Prix de  journée (en €) 

46.87 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 232.49 

873 375.88 

0.00 

70 298.42 

38.51 

36.76 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "MA REVERDY" (260011747) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2844 

DECISION TARIFAIRE N°437 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV STE THERESE - 260006242 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV STE THERESE (260006242) sise 0, CHE TORCHENAS, 26780, 

CHATEAUNEUF-DU-RHONE et gérée par l’entité dénommée SARL LA VAGHERA SAINTE 

THERESE (130045990) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 98 196.77€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 183.06€.  

 

Soit un prix de journée de 13.59€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LA VAGHERA SAINTE 

THERESE (130045990) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 98 196.77€ (douzième applicable s’élevant à 8 183.06€) 

• prix de journée de reconduction de 13.59€ 

Le 19 juin 2018 Fait à Lyon, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2845 

DECISION TARIFAIRE N°438 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE COTEAUX DE MARSANNE - 260003868 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/08/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE COTEAUX DE MARSANNE 

(260003868) sise 2, R DE LA GENDARMERIE, 26740, MARSANNE et gérée par l’entité 

dénommée MAISON ACCUEIL SERVICES DE MARSANNE (260003819) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 448 752.23€ au titre de 2018, dont 1 

111.15€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 396.02€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 447 641.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.56 329 275.88 

0.00 

0.00 

37.83 

56.37 

0.00 

0.00 

49 177.93 

70 298.42 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 303.42€. 

Prix de  journée (en €) 

56.37 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

49 177.93 

328 164.73 

0.00 

70 298.42 

31.45 

37.83 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON ACCUEIL SERVICES DE 

MARSANNE (260003819) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                    N° ARA 2018 / 2846 

GROUPE SOS SENIORS - 570010173 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°439 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - MAISON DE BEAUVOIR - 

260006168 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 560 561.53 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPE SOS SENIORS 

(570010173) dont le siège est situé 47, R HAUTE SEILLE, 57013, METZ, a été fixée à 560 561.53€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €) : 

DECIDE 

1 / 2 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 46 713.46€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260006168 
560 561.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260006168 
35.62 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260006168 
560 561.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 46 713.46€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260006168 
35.62 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 560 561.53€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 560 561.53 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE SOS SENIORS (570010173) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à LYON, le 19 juin 2018 

 

 

 

 

 

                    Le Directeur Général 
 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

2 / 2 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2847 

DECISION TARIFAIRE N°440 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CHATEAU - 260005590 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CHATEAU (260005590) sise 5, MTE DU 

CHATEAU, 26760, MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION PETERS 

TOZLIAN (260001029) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 719 083.82€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 923.65€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 719 083.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.31 719 083.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 923.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

719 083.82 

0.00 

0.00 

28.31 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION PETERS TOZLIAN 

(260001029) et à l'établissement concerné. 

Fait à lYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2848 

DECISION TARIFAIRE N°441 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE PARC DU CHATEAU - 260013149 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  LE PARC DU CHATEAU (260013149) sise 5, MTE 

DU CHATEAU, 26760, MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée ASS. TERZIAN 

RESIDENCE PARC DU CHATEAU (260013131) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 569 075.59€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 422.97€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 569 075.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.60 569 075.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 422.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

569 075.59 

0.00 

0.00 

30.60 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. TERZIAN RESIDENCE PARC 

DU CHATEAU (260013131) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2849 

DECISION TARIFAIRE N°442 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE MELUSINE - 260013222 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MELUSINE (260013222) sise 2, R DES 

MAGNOLIAS, 26120, MONTELIER et gérée par l’entité dénommée SAS COLISEE 

PATRIMOINE GROUP (330050899) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 793 559.64€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 129.97€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 793 559.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.69 793 559.64 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 129.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

793 559.64 

0.00 

0.00 

32.69 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP 

(330050899) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2850 

DECISION TARIFAIRE N°443 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MANOUDIERE - 260005681 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MANOUDIERE (260005681) sise 0, R DU 

COUCOURDIER, 26216, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 267 741.04€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 188 978.42€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 267 741.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

52.33 2 048 680.38 

0.00 

0.00 

37.35 

66.78 

0.00 

55 628.47 

51 244.49 

112 187.70 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 188 978.42€. 

Prix de  journée (en €) 

66.78 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

51 244.49 

2 048 680.38 

0.00 

112 187.70 

52.33 

37.35 

55 628.47 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES PROVENCE (260000047) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2851 

DECISION TARIFAIRE N°445 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE DIEULEFIT - 260009162 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE DIEULEFIT (260009162) sise 0, PL DU 

CHAMP DE MARS, 26220, DIEULEFIT et gérée par l’entité dénommée GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 237 272.36€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 106.03€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 237 272.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.60 1 179 211.19 

0.00 

0.00 

32.13 

45.06 

0.00 

0.00 

22 911.97 

35 149.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 106.03€. 

Prix de  journée (en €) 

45.06 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 911.97 

1 179 211.19 

0.00 

35 149.20 

43.60 

32.13 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES PROVENCE (260000047) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2852 

DECISION TARIFAIRE N°446 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PORTES DE PROVENCE - 260018742 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/04/2012 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES PORTES DE PROVENCE (260018742) sise 20, R 

MAURICE RENE SIMONNET, 26290, DONZERE et gérée par l’entité dénommée 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 040 359.37€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 696.61€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 040 359.37€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.12 993 195.36 

0.00 

0.00 

30.57 

0.00 

0.00 

0.00 

21 732.22 

25 431.79 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 696.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 732.22 

993 195.36 

0.00 

25 431.79 

48.12 

30.57 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES PROVENCE (260000047) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2853 

DECISION TARIFAIRE N°449 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LEIS ESCHIROU - 260005244 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LEIS ESCHIROU (260005244) sise 16, R DES 

REYMONDS, 26220, DIEULEFIT et gérée par l’entité dénommée Fondation Partage et Vie 

(920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 692 305.40€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 692.12€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 692 305.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

295.24 636 249.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 056.40 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 692.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

636 249.00 

0.00 

0.00 

295.24 

0.00 

56 056.40 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                   

                                                 N° ARA 2018 / 2854 

DECISION TARIFAIRE N°451 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ENSOULEIADO - 260009204 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ENSOULEIADO (260009204) sise 0, AV JULES 

BERNARD, 26111, NYONS et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

NYONS (260000088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 555 785.55€ au titre de 2018, dont 

16 403.27€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 648.80€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 574 268.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.24 1 451 123.55 

0.00 

0.00 

86.41 

74.12 

0.00 

47 849.00 

15 900.00 

40 913.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 189.02€. 

Prix de  journée (en €) 

98.82 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 200.00 

1 434 720.28 

0.00 

54 550.00 

39.78 

115.22 

63 798.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE NYONS 

(260000088) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2855 

DECISION TARIFAIRE N°454 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE ORPEA LA CLAIRIERE - 260014329 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA LA CLAIRIERE (260014329) 

sise 14, IMP JEAN DE SAINT PRIX, 26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée 

SAS LA CLAIRIERE (920032265) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 945 607.07€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 800.59€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 945 607.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.16 911 745.45 

0.00 

0.00 

41.80 

0.00 

0.00 

0.00 

33 861.62 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 800.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 861.62 

911 745.45 

0.00 

0.00 

35.16 

41.80 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LA CLAIRIERE (920032265) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2856 

DECISION TARIFAIRE N°456 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS ROUSSET - 260017991 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/06/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS ROUSSET (260017991) sise 0, CHE 

ROUSSET, 26320, SAINT-MARCEL-LES-VALENCE et gérée par l’entité dénommée SARL 

RESIDALYA SAINT-MARCEL (750053712) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 116 635.03€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 052.92€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 116 635.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.09 981 160.11 

0.00 

0.00 

32.02 

94.76 

0.00 

0.00 

67 244.47 

68 230.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 052.92€. 

Prix de  journée (en €) 

94.76 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 244.47 

981 160.11 

0.00 

68 230.45 

37.09 

32.02 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDALYA SAINT-MARCEL 

(750053712) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



  

                                                   N° ARA 2018 / 2857 

CHEMINS D'ESPERANCE - 750057291 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°457 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L 'OLIVIER - 260005236 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 055 522.54 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHEMINS 

D'ESPERANCE (750057291) dont le siège est situé 57, R VIOLET, 75015, PARIS 15E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 055 522.54€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €) : 

DECIDE 

1 / 2 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 960.21€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005236 
999 485.48 0.00 0.00 56 037.06 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005236 
30.73 61.44 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005236 
999 485.48 0.00 0.00 56 037.06 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 960.21€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005236 
30.73 61.44 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 055 522.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 055 522.54 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à LYON, le 21 juin 2018 

 

 

 

   Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 
 

2 / 2 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2858 

DECISION TARIFAIRE N°458 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TILLEULS - 260006184 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TILLEULS (260006184) sise 140, CHE DU BOIS 

DU CERF, 26750, PARNANS et gérée par l’entité dénommée SAS LES TILLEULS 

(260001797) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 714 232.85€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 519.40€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 714 232.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.20 714 232.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 519.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

714 232.85 

0.00 

0.00 

38.20 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES TILLEULS (260001797) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2859 

DECISION TARIFAIRE N°459 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PASTOURELLE - 260012943 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PASTOURELLE (260012943) sise 14, AV 

CHARLES JAUME, 26700, PIERRELATTE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

PIERRELATTE (260007117) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 682 172.95€ au titre de 2018, dont 3 

406.32€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 847.75€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 678 766.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.16 588 902.25 

0.00 

0.00 

36.13 

51.51 

0.00 

0.00 

23 735.38 

69 535.32 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 563.89€. 

Prix de  journée (en €) 

51.51 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 735.38 

585 495.93 

0.00 

69 535.32 

40.92 

36.13 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PIERRELATTE (260007117) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2860 

DECISION TARIFAIRE N°460 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD HDN SITE DE ROMANS - 260005061 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD HDN SITE DE ROMANS (260005061) sise 607, AV 

GENEVIEVE DE GAULLE, 26102, ROMANS-SUR-ISERE et gérée par l’entité dénommée 

HOPITAUX DROME NORD (260016910) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 9 720 827.41€ au titre de 2018, dont 

167 903.10€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 810 068.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 9 552 924.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

60.80 9 605 923.31 

0.00 

0.00 

0.00 

65.29 

0.00 

0.00 

0.00 

114 904.10 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 796 077.03€. 

Prix de  journée (en €) 

65.29 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

9 438 020.21 

0.00 

114 904.10 

59.73 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAUX DROME NORD 

(260016910) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2861 

DECISION TARIFAIRE N°461 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LES OPALINES SAILLANS - 260012505 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LES OPALINES SAILLANS (260012505) sise 0, QUA LE COLLET, 

26340, SAILLANS et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES SAILLANS (260012497) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 117 836.03€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 819.67€.  

 

Soit un prix de journée de 13.87€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES OPALINES SAILLANS 

(260012497) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 117 836.03€ (douzième applicable s’élevant à 9 819.67€) 

• prix de journée de reconduction de 13.87€ 

Le 19 juin 2018 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2862 

DECISION TARIFAIRE N°462 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MATINIERE - 260000906 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MATINIERE (260000906) sise 19, R DE 

L'INDUSTRIE, 26190, SAINT-JEAN-EN-ROYANS et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

DE ST JEAN EN ROYANS (260000740) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 459 503.43€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 625.29€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 459 503.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.83 1 010 455.37 

0.00 

0.00 

0.00 

56.86 

426 304.57 

0.00 

0.00 

22 743.49 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 625.29€. 

Prix de  journée (en €) 

56.86 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 010 455.37 

426 304.57 

22 743.49 

33.83 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE ST JEAN EN ROYANS 

(260000740) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                   N° ARA 2018 / 2863 

DECISION TARIFAIRE N°463 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST FRANCOIS - 260006531 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST FRANCOIS (260006531) sise 0,  LE VILLAGE, 

26190, SAINT-LAURENT-EN-ROYANS et gérée par l’entité dénommée ASS. GESTION LA 

PROVIDENCE (260000617) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 371 767.77€ au titre de 2018, dont 

211.42€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 980.65€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 371 556.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

3.95 358 728.51 

0.00 

0.00 

130.39 

0.00 

0.00 

0.00 

13 039.26 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 963.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 039.26 

358 517.09 

0.00 

0.00 

3.95 

130.39 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. GESTION LA PROVIDENCE 

(260000617) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2864 

DECISION TARIFAIRE N°464 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  LES FLEURIADES - 260000898 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  LES FLEURIADES (260000898) sise 14,  DU 

SERRE BLANC, 26130, SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX et gérée par l’entité dénommée 

MAIS. RET. ST PAUL 3 CHATEAUX (260000732) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 222 938.82€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 911.57€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 222 938.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.30 1 131 306.30 

0.00 

0.00 

38.24 

92.25 

0.00 

0.00 

45 508.72 

46 123.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 911.57€. 

Prix de  journée (en €) 

92.25 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 508.72 

1 131 306.30 

0.00 

46 123.80 

34.30 

38.24 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS. RET. ST PAUL 3 CHATEAUX 

(260000732) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                               N° ARA 2018 / 2865 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 508 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE ST PAUL TROIS CHATEAUX - 260015417 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE ST PAUL TROIS CHATEAUX (260015417) sise 14, R DU SERRE 

BLANC, 26130, SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX et gérée par l’entité dénommée MAIS. 

RET. ST PAUL 3 CHATEAUX (260000732) ; 

 

1 



 

A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 374 007.47€ au titre de 2018. 

Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 374 007.47€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 374 007.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 167.29€). 

Le prix de journée est fixé à 34.31€. 

 
 

 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 374 007.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 167.29€). 

Le prix de journée est fixé à 34.31€. 

 

DECIDE 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAIS. RET. ST PAUL 3 

CHATEAUX (260000732) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , le 19 juin 2018 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2866 

DECISION TARIFAIRE N°465 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAIS.RETRAITE  LA VOIE ROMAINE - 260010467 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAIS.RETRAITE "LA VOIE ROMAINE" 

(260010467) sise 0, CHE DE MILAN, 26140, SAINT-RAMBERT-D'ALBON et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION "LA VOIE ROMAINE" (260001490) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 714 664.95€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 555.41€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 714 664.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.55 714 664.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 555.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

714 664.95 

0.00 

0.00 

33.55 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA VOIE 

ROMAINE" (260001490) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2867 

DECISION TARIFAIRE N°469 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ILE FLEURIE - 260010574 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'ILE FLEURIE (260010574) sise 33, RTE DE 

VALENCE, 26600, LA ROCHE-DE-GLUN et gérée par l’entité dénommée ASS. ETS. 

MEDICAL DE LA TEPPE (260000161) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 024 157.25€ au titre de 2018, dont 

24 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 346.44€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 000 157.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.38 1 011 486.19 

0.00 

0.00 

35.20 

0.00 

0.00 

0.00 

12 671.06 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 346.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 671.06 

987 486.19 

0.00 

0.00 

46.26 

35.20 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE 

(260000161) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2868 

DECISION TARIFAIRE N°471 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE L'HERMITAGE - 260011184 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE L'HERMITAGE (260011184) sise 25, AV DE LA 

BOUTERNE, 26602, TAIN-L'HERMITAGE et gérée par l’entité dénommée ASS. ETS. 

MEDICAL DE LA TEPPE (260000161) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 908 562.35€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 713.53€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 908 562.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

65.58 908 562.35 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 713.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

908 562.35 

0.00 

0.00 

65.58 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE 

(260000161) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 2869 

DECISION TARIFAIRE N°474 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ENSOULEIADO - 260005517 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  L'ENSOULEIADO (260005517) sise 37, R DES 

COIGNETS, 26790, TULETTE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

TULETTE (260000989) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 591 138.84€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 261.57€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 591 138.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.15 569 065.33 

0.00 

0.00 

30.24 

0.00 

0.00 

0.00 

22 073.51 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 261.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 073.51 

569 065.33 

0.00 

0.00 

32.15 

30.24 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TULETTE 

(260000989) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2870 

DECISION TARIFAIRE N°477 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CEDRES - 260006218 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD   LES CEDRES (260006218) sise 156, AV VICTOR 

HUGO, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée SARL LES CEDRES (260001102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 337 508.03€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 459.00€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 337 508.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.84 1 118 616.86 

0.00 

0.00 

0.00 

84.19 

0.00 

0.00 

0.00 

218 891.17 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 459.00€. 

Prix de  journée (en €) 

84.19 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 118 616.86 

0.00 

218 891.17 

42.84 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES CEDRES (260001102) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2871 

DECISION TARIFAIRE N°480 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BLANCHELAINE - 260011457 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BLANCHELAINE (260011457) sise 10, R PASTEUR 

BOEGNER, 26400, AOUSTE-SUR-SYE et gérée par l’entité dénommée U.D.A.F. (260006796) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 367 809.07€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 650.76€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 367 809.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.48 293 692.06 

0.00 

0.00 

35.44 

234.33 

0.00 

0.00 

50 684.20 

23 432.81 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 650.76€. 

Prix de  journée (en €) 

234.33 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

50 684.20 

293 692.06 

0.00 

23 432.81 

26.48 

35.44 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire U.D.A.F. (260006796) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2872 

DECISION TARIFAIRE N°482 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  MAISON DE L'AUTOMNE - 260005228 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  MAISON DE L'AUTOMNE (260005228) sise 44, R 

AMBLARD, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée ASS. DIACONAT 

PROTESTANT (260006960) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 108 784.07€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 398.67€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 108 784.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.56 946 232.08 

0.00 

0.00 

36.66 

54.05 

0.00 

67 673.30 

24 890.35 

69 988.34 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 398.67€. 

Prix de  journée (en €) 

54.05 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 890.35 

946 232.08 

0.00 

69 988.34 

34.56 

36.66 

67 673.30 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. DIACONAT PROTESTANT 

(260006960) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2873 

DECISION TARIFAIRE N°485 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'EDEN - 260005418 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'EDEN (260005418) sise 0, R JEAN BAPTISTE 

LULLI, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 932 768.18€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 730.68€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 932 768.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.16 907 426.09 

0.00 

0.00 

253.42 

0.00 

0.00 

0.00 

25 342.09 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 730.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 342.09 

907 426.09 

0.00 

0.00 

33.16 

253.42 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



   

                                                 N° ARA 2018 / 2874 

DECISION TARIFAIRE N°488 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DAUPHINE - 260005426 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DAUPHINE (260005426) sise 0, R HIPPOLYTE 

RODET, 26100, ROMANS-SUR-ISERE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET 

SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 823 512.93€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 626.08€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 823 512.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.17 740 351.17 

0.00 

0.00 

54.85 

0.00 

0.00 

57 819.67 

25 342.09 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 626.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 342.09 

740 351.17 

0.00 

0.00 

28.17 

54.85 

57 819.67 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2875 

DECISION TARIFAIRE N°773 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEAUSOLEIL - 260005434 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BEAUSOLEIL (260005434) sise 4, R DES ALPES, 

26540, MOURS-SAINT-EUSEBE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 883 015.91€ au titre de 2018, dont 

19 113.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 584.66€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 863 902.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.43 845 002.75 

0.00 

0.00 

43.39 

0.00 

0.00 

0.00 

38 013.16 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 991.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 013.16 

825 889.75 

0.00 

0.00 

29.74 

43.39 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 22 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2876 

DECISION TARIFAIRE N°492 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BENJAMIN DELESSERT - 260005442 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BENJAMIN DELESSERT (260005442) sise 39, R DE 

LA FORET, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 928 444.42€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 370.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 928 444.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.75 890 431.26 

0.00 

0.00 

104.15 

0.00 

0.00 

0.00 

38 013.16 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 370.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 013.16 

890 431.26 

0.00 

0.00 

30.75 

104.15 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2877 

DECISION TARIFAIRE N°493 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD EMILE PEYSSON - 260012208 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD EMILE PEYSSON (260012208) sise 0, SQ EMILE 

PEYSSON, 26100, ROMANS-SUR-ISERE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES 

ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 755 449.72€ au titre de 2018, dont 

20 047.29€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 954.14€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 735 402.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.68 732 016.92 

0.00 

0.00 

0.00 

468.66 

0.00 

0.00 

0.00 

23 432.80 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 283.54€. 

Prix de  journée (en €) 

468.66 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

711 969.63 

0.00 

23 432.80 

32.75 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2878 

DECISION TARIFAIRE N°494 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES COLLINES - 260012257 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES COLLINES (260012257) sise 0, QUA LE 

PENDILLON, 26260, SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE et gérée par l’entité dénommée 

EOVI SERVICES ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 815 410.16€ au titre de 2018, dont 

26 240.99€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 950.85€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 789 169.17€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.39 771 199.47 

0.00 

0.00 

91.91 

0.00 

0.00 

0.00 

44 210.69 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 764.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 210.69 

744 958.48 

0.00 

0.00 

30.32 

91.91 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2879 

DECISION TARIFAIRE N°495 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LOUISE MICHEL - 260013016 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LOUISE MICHEL (260013016) sise 600, AV DE LA RESISTANCE, 

26800, PORTES-LES-VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 103 106.54€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 592.21€.  

 

Soit un prix de journée de 13.59€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 103 106.54€ (douzième applicable s’élevant à 8 592.21€) 

• prix de journée de reconduction de 13.59€ 

Le 19 juin 2018 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2880 

DECISION TARIFAIRE N°496 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LAMARTINE - 260013180 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPA 

méd dénommée PUV LAMARTINE (260013180) sise 9, PL LAMARTINE, 26000, VALENCE 

et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS (260007018) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 117 836.03€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 819.67€.  

 

Soit un prix de journée de 13.59€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 117 836.03€ (douzième applicable s’élevant à 9 819.67€) 

• prix de journée de reconduction de 13.59€ 

Le 19 juin 2018 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 2881 

DECISION TARIFAIRE N°497 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GABRIEL BIANCHERI - 260018122 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD GABRIEL BIANCHERI (260018122) sise 5, R 

ETIENNE VASSY, 26390, HAUTERIVES et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES 

ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 754 018.16€ au titre de 2018, dont 

33 651.60€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 834.85€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 720 366.56€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.98 687 528.20 

0.00 

0.00 

37.59 

124.10 

0.00 

0.00 

43 904.17 

22 585.79 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 60 030.55€. 

Prix de  journée (en €) 

124.10 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 904.17 

653 876.60 

0.00 

22 585.79 

32.31 

37.59 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2882 

DECISION TARIFAIRE N°498 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD EMILE LOUBET - 260018213 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 18/03/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD EMILE LOUBET (260018213) sise 0, CHE DE 

RAVALY, 26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET 

SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 310 821.15€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 901.76€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 310 821.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.12 310 821.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 901.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

310 821.15 

0.00 

0.00 

31.12 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 2883 

DECISION TARIFAIRE N°499 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARIE-FRANCE PREAULT - 260009311 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MARIE-FRANCE PREAULT (260009311) sise 7, R 

PECHERIE, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée CCAS VALENCE (260007893) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 816 939.61€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 078.30€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 816 939.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.56 634 375.98 

0.00 

0.00 

0.00 

64.38 

0.00 

65 399.60 

0.00 

117 164.03 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 078.30€. 

Prix de  journée (en €) 

64.38 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

634 375.98 

0.00 

117 164.03 

29.56 

0.00 

65 399.60 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VALENCE (260007893) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 2884 

DECISION TARIFAIRE N°500 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BEAUVALLON - 260005186 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE BEAUVALLON (260005186) sise 7,  MONTEE 

DU CHATEAU, 26800, BEAUVALLON et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE VALENCE (260000021) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 674 293.49€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 524.46€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 674 293.49€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

54.50 1 674 293.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 524.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 674 293.49 

0.00 

0.00 

54.50 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

VALENCE (260000021) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                N° ARA 2018 / 2885 

DECISION TARIFAIRE N°501 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHENES - 260002019 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/10/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHENES (260002019) sise 2, MTE DE LA 

CHAFFINE, 26802, PORTES-LES-VALENCE et gérée par l’entité dénommée FONDATION 

DIACONESSES DE REUILLY (780020715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 243 442.90€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 620.24€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 243 442.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.82 1 068 068.46 

0.00 

0.00 

37.07 

41.33 

0.00 

65 582.98 

39 699.76 

70 091.70 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 620.24€. 

Prix de  journée (en €) 

41.33 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

39 699.76 

1 068 068.46 

0.00 

70 091.70 

38.82 

37.07 

65 582.98 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DIACONESSES DE 

REUILLY (780020715) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 2886 

DECISION TARIFAIRE N°502 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CAUZID - 260005574 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CAUZID (260005574) sise 22, R DU PERRIER, 

26250, LIVRON-SUR-DROME et gérée par l’entité dénommée FONDATION DIACONESSES 

DE REUILLY (780020715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 968 311.15€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 692.60€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 968 311.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.44 877 513.21 

0.00 

0.00 

35.27 

0.00 

0.00 

65 544.67 

25 253.27 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 692.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 253.27 

877 513.21 

0.00 

0.00 

31.44 

35.27 

65 544.67 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DIACONESSES DE 

REUILLY (780020715) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 2887 

DECISION TARIFAIRE N°503 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD STE MARTHE - 260005533 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD STE MARTHE (260005533) sise 12, R LEON BLUM, 

26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée SANTE ET BIEN ETRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 723 814.81€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 317.90€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 723 814.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.94 723 814.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 60 317.90€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

723 814.81 

0.00 

0.00 

35.94 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET BIEN ETRE (690795331) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 
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                                                  N° ARA 2018 / 2888 

DECISION TARIFAIRE N°504 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  SAINTE ANNE - 260005616 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  "SAINTE ANNE" (260005616) sise 1, AV DU 

VILLAGE EN BOIS, 26400, CREST et gérée par l’entité dénommée SANTE ET BIEN ETRE 

(690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 931 193.53€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 599.46€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 931 193.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.31 907 760.72 

0.00 

0.00 

0.00 

52.78 

0.00 

0.00 

0.00 

23 432.81 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 599.46€. 

Prix de  journée (en €) 

52.78 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

907 760.72 

0.00 

23 432.81 

37.31 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET BIEN ETRE (690795331) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 19 juin 2018 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4437 

 

fixant le programme de contrôle externe régional 2018 des établissements de santé soumis à la tarification à 

l'activité en Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.162-23-13, R.162-35 à R.162-35-6 ; 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6113-7 et L 6113-8 ; 
Vu le projet de programme de contrôle externe régional 2018 des établissements de santé soumis à la 
tarification à l'activité en région Auvergne-Rhône-Alpes proposé par l'Unité de Coordination Régionale 
(séance du 28 juin 2018) ; 

Vu l'avis de la commission de contrôle en sa séance du 06 juillet 2018 ; 
  

ARRETE 

 

Article 1 : Les établissements de santé inclus dans le programme de contrôle externe régional 2018 en 

Auvergne-Rhône-Alpes sont :  

 

� GHM Grenoble (38) 

� CH Roanne (42) 

� CHI du Léman (74) 

� Centre Léon Bérard (69) 

� CH de Moulins (03) 

� CH Issoire (63) 

� Clinique de la Sauvegarde (69) 

� Hôpital Médipôle de Savoie (73) 

� Hôpital Privé Pays de Savoie (74) 

� Hôpital Privé La Chataigneraie (63) 

� HAD CHU Grenoble-Alpes (38) 

� HAD CLINIDOM (63) 

 

Article 2 :  

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le responsable de l'Unité 

de Coordination Régionale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 12 juillet 2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 



 

Arrêté modificatif n° 2018-4124 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 

Bénéficiaire : 
 
CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE GEX 
160 R MARC PANISSOD  
01170 GEX 
FINESS EJ - 010780112 

Code interne - 0005529 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
ARRETE 
 
Article 1 : 

 Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE GEX au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 0.00 euros au titre de l'année 2018. 
 
Article 2 : 

 L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : récupération des 
sommes trop perçues  
Article 3 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 4 : 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour le Directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué de la prévention 
Et la protection  de la santé 

Marc MAISONNY 
 

 

  



Arrêté modificatif n° 2018-4125 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CENTRE HOSPITALIER DE VICHY 
BD DENIERE 03200 VICHY 
FINESS EJ - 030780118 

Code interne - 0005536 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE VICHY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 269 535.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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- 190 466.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 79 069.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 190 466.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 15 872.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 79 069.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 589.08 euros 
 

 
Soit un montant total de 22 461.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé,   Marc MAISONNY 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4126 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
8 R AMBROISE CROIZAT 03630 Désertines 
FINESS ET - 030781116 

Code interne - 0005236 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 6 788.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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- 6 788.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 6 788.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 565.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 565.67 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-4127 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
32 AV PROFESSEUR E SORREL 03000 Moulins 
FINESS ET - 030785430 

Code interne - 0005240 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
ARRETE 
 
Article 1 : 

 Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE SAINT-ODILON au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 0.00 euros au titre de l'année 2018. 
 
Article 2 : 

 L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : récupération des 
sommes trop perçues 
 
Article 3 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 
 
Article 4 : 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 
 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  

 



Arrêté modificatif n° 2018-4128 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Bénéficiaire : 
 
CH D'ARDECHE MERIDIONALE 
14 AV DE BELLANDE 
07200 AUBENAS 
FINESS EJ - 070005566 

Code interne - 0005546 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDECHE MERIDIONALE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 220 285.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 49 648.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 49 648.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 137.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 18 357.08 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 
Signé, Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4129 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Bénéficiaire : 
 
CH D'ARDÈCHE NORD 
R DU BON PASTEUR 
07100 ANNONAY 
FINESS EJ - 070780358 

Code interne - 0005553 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDÈCHE NORD au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 57 326.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  

1 / 2 



 

 
- 57 326.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 57 326.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 777.17 euros 
 

 
Soit un montant total de 4 777.17 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 
Signé, Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4130 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Bénéficiaire : 
 
CLINIQUE PASTEUR 
294 BD GENERAL DE GAULLE 
07500 Guilherand-Granges 
FINESS ET - 070780424 

Code interne - 0005251 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE PASTEUR au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 937.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 937.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission « 1 
: Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 937.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 78.08 euros 
 

 
Soit un montant total de 78.08 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par 

délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4131 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Bénéficiaire : 
 
CENTRE MEDICAL M. DELORT 
AV DUCHESSE FONTANGES 
15800 Vic-sur-Cère 
FINESS ET - 150780708 

Code interne - 0001371 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE MEDICAL M. DELORT au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 48 863.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 48 863.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 48 863.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 071.92 euros 
 

 
Soit un montant total de 4 071.92 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

 
Signé, Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4132 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Bénéficiaire : 
 
CENTRE MEDICO CHIRURGICAL TRONQUIERES 
83 AV CHARLES DE GAULLE 
15000 Aurillac 
FINESS ET - 150780732 

Code interne - 0005263 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE MEDICO CHIRURGICAL TRONQUIERES au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 15 000.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 15 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 15 000.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 250.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 1 250.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par 
délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4133 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH DE VALENCE 
179 BD MARÉCHAL JUIN 
26000 VALENCE 
FINESS EJ - 260000021 

Code interne - 0005566 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VALENCE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 309 745.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 64 851.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 64 851.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 5 404.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 25 812.08 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4134 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CLINIQUE LA PARISIÈRE 
20 AV ANTONIN VALLON 
26300 Bourg-de-Péage 
FINESS ET - 260000260 

Code interne - 0005271 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE LA PARISIÈRE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 60 744.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 60 744.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 60 744.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 5 062.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 5 062.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4135 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CTRE MEDICAL ROCHEPLANE 
6 R MASSENET 
38400 Saint-Martin-d'Hères 
FINESS ET - 380009928 

Code interne - 0005047 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CTRE MEDICAL ROCHEPLANE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 6 788.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 6 788.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 6 788.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 565.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 565.67 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4136 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CENTRE D'ENDOSCOPIE NORD ISERE 
37 AV DU MEDIPÔLE 
38300 Bourgoin-Jallieu 
FINESS ET - 380013037 

Code interne - 0005297 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE D'ENDOSCOPIE NORD ISERE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 5 063.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 5 063.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 5 063.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 421.92 euros 
 

 
Soit un montant total de 421.92 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4137 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CHU GRENOBLE 
 
38000 GRENOBLE 
FINESS EJ - 380780080 

Code interne - 0005581 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU GRENOBLE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 1 084 431.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 429 924.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » et la mission « 1 : Promotion de la 
santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 409 613.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » : 429 924.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 35 827.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 409 613.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 34 134.42 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 90 369.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 
Signé, Marc MAISONNY 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4138 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE 
3 R DE LA GARE 
38120 SAINT-EGREVE 
FINESS EJ - 380780247 

Code interne - 0005587 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER ALPES ISÈRE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 21 020.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 21 020.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 21 020.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 751.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 1 751.67 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

 

 

Le 02/07/2018 
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Arrêté n°2018-14-0010                                                                                              

 

 

Portant extension de 4 places du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de l'IESHA, situé à 

Aurillac, en faveur d'un public souffrant de troubles DYS.  

 

Association départementale des pupilles de l'enseignement public (ADPEP) du Cantal 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

 génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté n° 2016-6584 du 1
er

 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 

l'Association départementale des pupilles de l'enseignement public (ADPEP) du Cantal pour le 

fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de l' IESHA, situé à 

Aurillac ; 

 

Considérant  la demande de l'ADPEP du Cantal pour l'extension de  4 places du  SESSAD de l'IESHA afin de 

favoriser la prise en charge des jeunes qui sortent de l'IESHA et ceux qui sont sur la liste d'attente du 

SESSAD, sur toute l'étendue du département ; 

 

Considérant l'avis favorable de la délégation départementale du Cantal de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

Article 1 :L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l'Association départementale des pupilles de l'enseignement public (ADPEP) du Cantal – 98 rue Léon Blum 

– 15000 Aurillac, pour l'extension de 4 places du SESSAD de l'IESHA, sis rue Planeze – 15000 Aurillac, en 

faveur d'un public souffrant de troubles DYS, pour une capacité globale de 17 places.  

 

Article 2 : la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation du SESSAD 

de l'IESHA, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Le renouvellement sera 

subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’action 

sociale et des familles.  

  

Article 3 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux 

obligations des ESSMS notamment relatives à la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux 

dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d' extension non 

importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.  

 

Article 5 : l'extension de 4 places du SESSAD de l'IESHA sera enregistrée au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  

 

 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

contentieux devant le tribunal administratif compétent.  

 

 

Mouvements FINESS : extension de 4 places en faveur d'un public souffrant de troubles DYS du 
SESSAD de l'IESHA 

 

Entité juridique :  Association départementale des pupilles de l'enseignement public (ADPEP) 15 
Adresse : 98 rue Léon BLUM – 15000 Aurillac 
N° FINESS EJ : 15 078 216 7 
Statut : 61- association loi de 1901 reconnue d'utilité publique 
N° SIREN (Insee) : 779 078 047 
 

Établissement : SESSAD de l'IESHA  
Adresse : rue Planeze – 15000 Aurillac 
N° FINESS ET : 15 078 268 8 
Catégorie : 182 - SESSAD 
  
Équipements :  

Triplet  (voir nomenclature FINESS) Autorisation  
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière 
autorisation Capacité Dernière 

autorisation Capacité  Dernier 
constat 

1 839 16 203 5 03/01/2017 9 Le présent 
arrêté 5 03/01/2017 

2 839 16 317 8 03/01/2017 8 03/01/2017 8 03/01/2017 
 

 



 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

  

 Fait à Lyon, le 6 juillet 2018 

  

  

Le Directeur général 

 de l'Agence régionale de santé 

 par délégation, 

 Le directeur délégué pilotage de l'offre médico-sociale 

 Raphaël GLABI 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-22-0004 
 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes.  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L'arrêté 2018-1416  du 18 avril 2018 portant modification de la composition des membres de la 

Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 : La Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est composée de 

108 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

Article 3 : Sont nommés membres de cette Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie au titre de 

chacun des collèges. 

 

Article 4 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l'Autonomie et de ses différentes formations : 

- Le Préfet de région, 

- Mme Sandrine STOJANOVIC 3ème Vice-Présidente du Conseil Economique, Social et Environnemental 

Régional, 

- Les Chefs de services de l’Etat en région, 

- Le Président de la caisse de base du Régime Social des Indépendants, 

- Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

- A désigner, au titre des conseils des organismes locaux d'assurance maladie relevant  du régime 
général 

- M. Albert COMPTOUR, au titre des organismes locaux d'assurance maladie relevant de la Mutualité 

sociale agricole.  
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Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de quatre ans à compter du 1 juillet 2016. 

 

Article 6 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

  

Fait à Lyon, le 16 juillet 2018 

 

Le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Jean-Yves GRALL 
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Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l'agence 
 

a) Conseillers Régionaux :  
 
- Mme Nora BERRA, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Catherine LAFORET, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

 
b) Conseillers départementaux : 

 
- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ain en charge des 

Affaires Sociales, titulaire  
- Mme Valérie GUYON, Conseillère Départementale de l'Ain et Présidente de la Commission des 

Affaires Sociales, suppléante 1 
- M. Jean-Pierre GAITET, Conseiller Départemental de l'Ain, suppléant 2 
- Mme Nicole TABUTIN, 4ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée 

des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite enfance, titulaire 
- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 

l'accessibilité, suppléante 1 
- Mme Annie CORNE, 8ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée de 

l'insertion et de la prévention spécialisée, suppléante 2 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente en charge de la solidarité au Conseil Départemental de 

l'Ardèche, titulaire 
- M. Denis DUCHAMP, 7ème Vice-Président en charge de l'action sociale, de l'insertion, de l'enfance et 

de la famille au Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 1 
- M. Robert COTTA, Conseiller départemental délégué au logement et à la politique de la ville au 

Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 2 
- Mme Sylvie LACHAIZE, 2ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de la 

Solidarité sociale et des Affaires régionales, titulaire 
- Mme Valérie CABECAS, 6ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Enfance, de la Famille et de la Culture, suppléante 1 
- Mme Aline HUGONNET, 8ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Action sociale et de l'Insertion, suppléante 2 
- Mme Annie GUIBERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge du Social, 

titulaire 
- Mme Elodie BOUSQUET, Directrice de la MDPH de la Drôme, suppléante 1 
- Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge de 

l'environnement et de la santé, suppléante 2 
- Mme Laura BONNEFOY, Conseillère Départementale de l'Isère, titulaire 
- Mme Magali GUILLOT, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 1 
- Mme Agnès MENUEL, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 2 
- M. Georges ZIEGLER, Président du Conseil Départemental de la Loire, titulaire  
- Mme Annick BRUNEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Loire en charge de 

l'Autonomie, suppléante 1 
- Mme Clothilde ROBIN, Conseillère Départementale de la Loire, suppléante 2 
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- M. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Michel DECOLIN, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 
- Mme Florence TEYSSIER, Conseillère Départementale de la Haute-Loire et Présidente de la 

commission Solidarités sociales et ressources, suppléante 2 
- M. Alexandre POURCHON, Vice-président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Elisabeth CROZET, Vice-présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléante 1 
- M. Patrick RAYNAUD, Conseiller Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- M. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône délégué au handicap et aux 

ainés, titulaire 
- Mme Annick GUINOT, Conseillère Départementale du Rhône déléguée à l'insertion, suppléante 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Rhône, suppléant 2 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Savoie déléguée à l'autonomie 

et à la santé, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 
- Mme Josiane LEI, Conseillère départementale de la Haute-Savoie, titulaire 
- M. Bernard RACH, Conseil Départemental de la Haute-Savoie, suppléant 1 
- Mme Nelly PESENTI, Directrice de la Gérontologie et du handicap, Conseil Départemental de la Haute-

Savoie, suppléant 2 
- M. Thierry PHILIP, Vice-Président de la Métropole de Lyon et représentant du Président de la 

Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Claire LE FRANC, Conseillère de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Paul COLIN, Vice-Président de la Métropole de Lyon, suppléant 2 
 

c) Représentants des groupements de communes: 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 
a) Représentants des associations agréées au titre l’article L 1114-1 du code de la santé publique  

 
- Mme Bernadette DEVICTOR, Administratrice du CISS Auvergne–Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Danièle BOCCARD, Vice-Présidente UDAF 74, suppléante 1 
- Mme Christiane GACHET, Déléguée du Comité du Rhône France Parkinson et Responsable Région 

Rhône-Alpes-Auvergne, suppléante 2 
- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme de France, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de la Délégation UNAFAM 69, suppléante 1 
- M. François BLANCHARDON, CISS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mme Monique GUILHAUDIS, Référente santé à l'UFC Que Choisir Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Mme Marie-Josée INCABY, Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) Puy-de-Dôme, 

suppléante 2 
- Mme Agnès DANIEL, Présidente d'AIDES Auvergne, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer, suppléant 1 
- M. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 2 
- M. Jean-Marie MORCANT, URAF AURA, titulaire 
- M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, URAF AURA, suppléant 1 
- M. Marc DAMON, URAF AURA, suppléant 2 
- M. Olivier GROZEL, Directeur Service Régional Auvergne AFM Téléthon, titulaire 
- M. Eric BAUDET, Directeur Service Régional Rhône-Alpes AFM Téléthon, suppléant 1 
- Mme Colette PEYRARD, JALMALV, suppléante 2 
- M. Alain ACHARD, Président de l'AFD Diabète Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Patrick AUFRERE, Auvergne Diabète, suppléant 1 
- Mme LEONCE, AFD 63 (Association Française des diabétiques) suppléant 2 
- Mme Jeanine LESAGE, Ligue Contre le Cancer, Comité Départemental du Rhône, titulaire 
- Mme Marie-Alice BARRAUX, Vice-Présidente du Comité de l'Allier de la Ligue Contre le Cancer, 

suppléante 1 
- Mme Jeany GALLIOT, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 2 
- M. Serge PELEGRIN, Président AVIAM, titulaire 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme AVIAM, suppléante 1 
- M. Marc RESCHE, Président AFDOC 38 et AFDOC Nationale, suppléant 2 

 
b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Andrée CANALE, Union territoriale des retraités CFDT, titulaire 
- Mme Michèle PILON, UDAF, suppléante 1 
- Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS,  Union départementale de la Confédération Syndicale des 

Familles, suppléante 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Yvon LONG, Union territoriale des retraites CFDT de Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Force Ouvrière, suppléant 2  
- A désigner, titulaire 
- M. Jean-Louis MOURETTE, CFTC Retraités, suppléant 1 
- M. Ercole INFUSO, suppléant 2 
- Mme Virginia ROUGIER, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Raymond ZANTE, Union départementale des retraités Force Ouvrière, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- M Jean-Pierre GAILLIAERDE, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Christophe ODOUX, CFE-CGC, suppléant 1 
- Mme Anne-Marie RIOU, CFDT, suppléante 2 
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c) Associations de personnes handicapées 
 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, ADAPEI de l’Ardèche, titulaire 
- M. Pierre PLASSE, représentant l'association des paralysés de France, délégation de Savoie, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
- M. Jacky PIOPPI, représentant du conseil en région de l’Association des paralysés de France, 

titulaire 
- M. Jean PENNANEAC'H, Trisomie 21 Loire, suppléant 1 
- M. Jean-Pascal BEAUCHER, membre de l'URAPEI et Président de l'ADAPEI de l'Ain, suppléant 2 
- M. Christian BRUN, APAJH de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Catherine TIME, Représentante du Conseil APF de la Drôme, suppléante 1 
- M. Bernard ALLIGIER, ADAPEI, suppléant 2 
- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH, titulaire  
- M. Christian PEYCELON, Président de l'Association la sauvegarde de l'enfant à l'adulte, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Christine MEIGNIEN, Présidente de l'association Allier Sésame Autisme, titulaire 
- M. Emmanuel MAUGENEST, Vice-Président de l'association l'Envol et Président de Totum 03, 

suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 3 / Représentants des conseils territoriaux de santé 
 
- M. Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère, titulaire 
- M. Guy-Pierre MARTIN, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie, 

suppléant 1 
- Mme Catherine THONY, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-

Savoie, suppléante 2 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône, titulaire 
- M. Jean-René MARCHALOT, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain, 

suppléant 1 
- Mme Josiane VERMOREL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône, 

suppléante 2 
- M. Jean CHAPPELLET, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche 

et de la Drôme, titulaire 
- Mme Caroline GUIGUET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire 

suppléante 1 
- Dr Alain CARILLION, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et 

de la Drôme, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre BASTARD, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-

de-Dôme titulaire 
- M. Jean PRORIOL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire, 

suppléant 1 
- Mme Isabelle COPET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-

Dôme, suppléante 2 
- M. Christophe TEYSSANDIER, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, titulaire 
- M. Lucien LALO, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal, suppléant 

1 
- Dr Isabelle DOMENECH-BONET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, suppléante 2 
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Collège 4 / Partenaires sociaux 
 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives: 
 
- Mme Christelle SERILLON, CFDT, titulaire 
- A désigner, CFDT, suppléant 1 
- M. Régis PLACE, CFDT, suppléant 2 
- Mme Maryse RENON, CFE-CGC, titulaire 
- Mme Danielle POUSSIERE, CFE-CGC, suppléante 1 
- M. Axel DEBUS, CFE-CGC, suppléant 2 
- M. Jean-Michel DORGERE, CFTC, titulaire 
- Mme Laurence VINOY, CFTC, suppléante 1 
- M. Toufik DECHIRI, CFTC, suppléant 2 
- Mme Mireille CARROT, CGT, titulaire 
- M. Jacques COCHEUX, CGT, suppléant 1 
- Mme Murielle PEREYRON, CGT, suppléante 2 
- M. Gérard MORLET, CGT-FO, titulaire 
- M. Patrick DIDIER, CGT-FO, suppléant 1 
- M. Jean-Pierre GILQUIN, CGT-FO, suppléant 2 
 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 
- M. Bertrand KEPPI, CG-PME, titulaire 
- Mme Florence BLAY, CG-PME, suppléante 1 
- M. Jean-Loup DUROUSSET, CG-PME, suppléant 2 
- M. Pierre DEVILLETTE, MEDEF, titulaire 
- M. Bernard ROMBEAUT, MEDEF, suppléant 1 
- M. Olivier DREVON, MEDEF, suppléant 2 
- M. Philippe MARTINEZ, UPA, titulaire 
- Mme Santina PLAZAT, UPA, suppléante 1 
- UPA, à désigner, suppléant 2 

 
c) Représentants des organisations représentatives des artisans, des commerçants et des 

professions libérales 
 

- M. Christian GUICHARDON, UNAPL, titulaire 
- Mme Jacqueline GODARD, UNAPL, suppléante 1 
- M. Yves CHABAUD, UNAPL, suppléant 2 
 

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 
 

- M. Henry JOUVE, Chambre Régionale de l’Agriculture, titulaire 
- M. Louis-Michel PETIT, Chambre Régionale de l’Agriculture, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 
 
- Mme Christine VIGNE, Secrétaire générale de la FNARS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Anick KARSENTY, Médecins du Monde, suppléante 1 
- M. Patrick CHOLME, Croix Rouge Française, suppléant 2 
- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l'UDCCAS du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

- Mme Sarah DOGNIN dit CRUISSAT, Présidente de la CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sylvie SALAVERT, Directrice de l'action sociale de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mme Karine ENGEL, 1ère vice-présidente de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, titulaire 
- Madame Marie-Noëlle GABEN, Administrateur de la CARSAT Auvergne, suppléant 1 
- M. Roland THONNAT, administrateur de la CARSAT Auvergne, suppléant 2 

 
c) Représentants des Caisses d'Allocations Familiales 

 
- Mme Edith GALLAND, Présidente de la  CAF du Rhône, titulaire 
- Mme Morgane GAILLETON, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 1 
- Mme Christine FORNES, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 2 
 

d) Représentants de la Mutualité française 
 

- M. Jean-Pierre FLEURY, Mutualité française Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Bruno DELATTRE, Mutualité française, suppléant 1 
- Mme Marie-Claude MINIOT, 2ème Vice-présidente, Mutualité française Auvergne, suppléante 2 
 
 
Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 
 
- M. Benoit DELAUNAY, Recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand, titulaire 
- Dr Fleur ROUVEYROL, Médecin conseiller technique de la Rectrice de Clermont-Ferrand, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Fabienne BLAISE, Rectrice de l'Académie de Grenoble et Chancelière des Universités, titulaire 
- Mme Christine LEQUETTE, Médecin et Conseillère technique, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants des services de santé au travail 
 

- Mme Myriam MICHEL, Directrice de l'AIST 43, titulaire,  
- M. Jean-Robert STEINMANN, Directeur de l'AST Grand Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Sébastien BARBOTIN, IPRP Responsable du Pôle pluridisciplinaire, suppléant 2 
- Dr Christine DOUSSON, Médecin du travail à Solvay, titulaire 
- Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, Médecin du travail à l'ACISMT 15, suppléante 1 
- Dr Denis FONTAINE, Médecin du travail collaborateur à la Santé au travail du Haut Vivarais, suppléant 

2 
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c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile 
 

- Mme Véronique RONZIERE, Docteur et Directrice de la Protection Maternelle et Infantile de la 
Métropole de Lyon, titulaire 

- Mme Muriel PASSI-PÊTRE, Docteur et Directrice de la Santé et du Développement social de la 
Métropole de Lyon, suppléant 1 

- Mme Sophie CHADEYRAS, Médecin au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Docteur et Cheffe du service épidémiologie et promotion de la 

santé de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Dr Claire BLOY, Docteur et Cheffe du service de la santé des futurs parents et des jeunes enfants de la 

Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Josiane ANDRE, Infirmière puéricultrice au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 
ou l'éducation pour la santé 

 
- Mme Françoise FACY, Présidente du Comité Régional de l'ANPAA Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Claude DUCOS-MIERAL, Vice-Présidente de l'IREPS Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 
- A désigner , titulaire 
- Professeur Laurent GERBAUD, ANPAA 63 et IREPS, suppléant 1 
- M. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS de l'Allier, suppléant 2 

 
e) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de 

l'enseignement et de la recherche 
 

- Professeur Patrice DETEIX, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de Clermont-Ferrand, 
titulaire 

- Mr Claude VOLKMAR, Directeur général, CREAI Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 

- A désigner, suppléant 2 
 

f) Représentants des associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 
141-1 du code de l'environnement 
 

- M. Claude CHAMPREDON, Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l'Environnement 
(FRANE), titulaire 

- Mme Jacqueline COLLARD, Présidente de l’association Santé-Environnement Rhône-Alpes, (SERA), 
suppléante 1 

- Mme Lydie NÉMAUSAT, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), suppléante 2 
 
 
Collège 7 / Offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements publics de santé 
 
- Mme Nadiège BAILLE, Directrice Adjointe des HCL, titulaire 
- M. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des HCL, suppléant 1 
- M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur du CH du Puy, suppléant 2 
- M. Serge MALACCHINA, Délégué régional de la FHF Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, suppléante 1 
- M. André SALAGNAC, Directeur Général Adjoint du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 2 
- Dr Mireille BLANC-VOUTIER, Présidente de la CME du CH de Bourgoin-Jallieu, titulaire 
- Professeur Henri LAURICHESSE, Président de la CME du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Dr Eric ALAMARTINE, Président de la CME du CHU de Saint Etienne, suppléant 2 
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- Dr Didier STORME, Président de la CME du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Christophe HOAREAU, Président de la CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 
- Dr Rémi VIAL, Président de la CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 
- Dr Blandine PERRIN, Président de la CME du CH le Vinatier, titulaire 
- Dr Laurent LABRUNE, Président de la CME du CHS de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche sur Saône, 

suppléante 2 
 
b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif 

 
- M. Dominique LORIOUX, Directeur de la Clinique La Parisière, titulaire  
- M. Janson GASSIA, Directeur hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Mr Nicolas CARRIE, directeur de la clinique du Tonkin, suppléant 2 
- Dr Sylvie FILLEY BERNARD, Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- Dr Pascal BREGERE, Vice-Président de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Dr Magalie LETONTURIER, Vice-Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 2 
 

c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif 
 
- Mme Sidonie BOURGEOIS, Déléguée régionale de la FEHAP, titulaire 
- M. Bernard BAYLE, Délégué régional adjoint de la FEHAP, suppléant 1 
- M. Jean-Louis SECHET, Directeur Général de la Fondation Audavie, suppléant 2 
- Dr Farid HACINI, Président de la CME de la Résidence médicale La Talaudière, titulaire 
- Dr Yves MATAIX, Président de la CME du Centre SSR Mutualiste Les Ormes, suppléant 1 
- Dr Pascal VAURY, Président de CME du Centre Hospitalier Sainte-Marie, suppléant 2 

 
d) Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile  

 
- Dr Eric DUBOST, Délégué régional FNEHAD et Directeur Soins et Santé, titulaire 
- Mme Evelyne VAUGIEN, Administratrice AGESSA, suppléante 1 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin au Service HAD du CH de Crest, suppléante 2 
 

e) Représentants des Personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
handicapées  

 
- M. Jean JALLAGUIER, Conseiller technique Personnes handicapées / Personnes âgées à l'URIOPSS 

Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Pierre-Henri MONTOVERT, Délégué régional Auvergne–Rhône-Alpes ANECAMPS, URIOPSS Rhône-

Alpes, suppléant 1 
- M. Philippe BESSON, Directeur Général IMPCS 42, URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M Nicolas BORDET, Directeur de la communication et de l'activité associative, Nouvel Acteur, 

titulaire 
- M. Philippe MORTEL, Directeur Général Adjoint de la Fondation OVE, Nouvel Acteur, suppléant 1 
- M. Olivier DUGAND, ADAPEI 26, URAPEI, suppléant 2 
- M. Pascal SERCLERAT, Directeur Régional Auvergne–Rhône-Alpes de l'Association des paralysées de 

France, FEHAP, titulaire 
- M. Denis REDIVO, APAJH de la Drôme, URAPAJH, suppléant 1 
- A désigner,  suppléant 2 
- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général des Pep 01, URPEP, titulaire 
- Mme Séverine POUZADOUX, Directrice Générale des Pep 63, URPEP, suppléante 1 
- M. Francis PAILLARD, Directeur Associatif Les Pep 42, URPEP, suppléant 2 
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f) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 

âgées  
 
- Mme Laure MONTAGNON, Directrice de l'Hôpital de Fourvière, titulaire 
- M. Jean-Marie DELFIEUX, Directeur de l'Association Fondation de l'Armée du Salut, EHPAD la 

Sarrazinière & Villa Janon, FEGAPEI-SYNEAS, suppléant 1 
- Mme Viviane LAGARDE, adjointe à la solidarité et vice-présidente du CCAS de Bron, UNCCAS, 

suppléante 2 
- M. Pierre-Yves GUIAVARCH, Association Accueil et Confort pour Personnes Agées, SYNERPA 

Auvergne – Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sarah IMAAINGFEN, Directrice de l'EHPAD Ma Maison – Petites Sœurs des Pauvres, FNAQPA, 

suppléante 1 
- M. Thierry HAAS, Délégué régional SYNERPA Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Frédéric RAYNAUD, Président de l'URIOPSS Auvergne, titulaire 
- M. Marc DUPONT, Délégué régional UNA Auvergne – Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme  Françoise JANISSET, Directrice de l'EHPAD Bon Accueil, Vice-Présidente de l'URIOPSS Auvergne, 

suppléante 2 
- Mme Agnès BRUNON, Directrice de l'EHPAD de Saint Genest Malifaux, FHF, titulaire 
- Mme Sylvie MOREL, Directrice de l'EHPAD Le Parc, FHF, suppléante 1 
- Mme Ludivine GILLET, Directrice de l'EHPAD Château de la Serra, FHF, suppléante 2 
 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales  

 
- Mme Christelle TARRICONE, Administratrice de la Fédération des acteurs de la solidarité, titulaire 
- M. Jean-François DOMAS, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 1 
- M. Gilles LOUBIER, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 2 
 

h) Responsables des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé  
 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Membre du Conseil d'Administration de FemasAURA, titulaire 
- M. François MAYER, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- M. Mourad BELAID, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 

 
i) Responsables des réseaux de santé  

 
- Dr Gérard MICK, Président de l'URS RA et de l'UNR Santé, titulaire 
- Mme Véronique VALLES-VIDAL, Secrétaire Générale de l'UNR Santé / Réseau Collectif Sud (26), 

suppléante 1 
- M. Marc WEISSMANN, Coordinateur Référent de l'Accompagnement Psychologique Individuel et 

Collectif Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

j) Représentants des associations de permanence des soins 
 
- Dr François ROCHE, Fédération Rhône-Alpes des Maisons Médicales de Garde (FEDERAMAG), 

titulaire 
- Dr Frédérique GRAIN, APMMGLL, suppléant 1 
- Dr Jean-Jacques DUVAL, Président de FEDERAMAG, suppléant 2 
 

k) Service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation 
 
- Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Chef du Service des Urgences Médicales et Psychiatriques 

Adultes au CHU de Lyon, titulaire 
- Professeur Jeannot SCHMIDT, Pôle Samu-Smur-Urgences au CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Professeur Karim TAZAROURTE, CHU de Lyon, suppléant 2 
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l) Représentants des transporteurs sanitaires 

 
- M. Frédéric FRAMONT, Transporteur sanitaire et Président de l'Association Départementale de 

l'Allier de Réponse à l'Urgence, titulaire 
- M. Mikaël BOUQUIGNAUD, Responsable Agence Harmonie Ambulance à Clermont Ferrand, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
 

m) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours  
 

- Colonel Bertrand KAISER, Directeur départemental adjoint du Service Départemental et 
Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône, titulaire 

- Colonel Didier AMADEI, Directeur Départemental du SDIS de la Drôme, suppléant 1 

- Colonel Jean-Philippe RIVIERE, Directeur Départemental du SDIS du Puy-de-Dôme, suppléant 2 

 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 
publics de santé 

 

- A désigner,  titulaire 
- Dr Jean-Marie LELEU, Praticien en chirurgie orthopédique et traumatologique au Centre hospitalier de 

Vienne, CPH, suppléant 1 
- Dr Denis CAILLAUD, Responsable du Service Pneumologie du CHU de Clermont-Ferrand, CMH, 

suppléant 2 
 

o) Membres des URPS 
 

- M. Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, suppléant 1 
- M. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, suppléant 2 
- M. Eric LENFANT, URPS Dentistes, titulaire 
- Mme Brigitte LESPINASSE-GODDARD, URPS Orthophonistes, suppléante 1 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 2 
- M. Bruno DUGAST, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléante 1 
- M. Etienne FOURQUET, URPS Médecins, suppléant 2 
- M. Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 
- A désigner, URPS Sages-femmes, suppléant 2 
- Dr Pascal DUREAU, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean STAGNARA, URPS Médecins, suppléant 1 
- M. Florent MOULIN, URPS Pédicures-Podologues, suppléant 2 
- Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 
- M. Bernard MONTREUIL, URPS Pharmaciens, suppléant 2 
 

p) Représentants de l'ordre des médecins 
 

- Dr Georges GRANET, Président du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, titulaire 
- Professeur Philippe THIEBLOT, Président du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins Auvergne, 

suppléant 1 
- Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, Vice-Présidente du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins, 

Pneumologue, suppléante 2 
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q) Représentants des internes en médecine  
 

- Mme Tatiana BATCEK, Présidente du SyRel-IMG, titulaire 
- M. Antoine THIBAUT, Président du SAIHL, suppléant 1 
- Mme Anaïs SAHY, Présidente du SARHA, suppléant 2 

 
 

Collège 8 / Personnalités qualifiées 
 

- Mme Marie-France CALLU, Docteur en Droit, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 
l'Université Lyon 3 

- Professeur Michel DOLY, Pharmacien Chef de service au Centre de lutte contre le cancer Jean Perrin, 
responsable du laboratoire de Biophysique Neurosensorielle des Facultés de Médecine et de 
Pharmacie 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-22-0005 

 

Portant modification de la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'arrêté 2017-5467 portant sur la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 
 

 

ARRETE 
 

Article 1 : L'arrêté 2018-1417 du 18 avril 2018 portant sur la composition de la commission permanente et 

des compositions spécialisées de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes 

est abrogé. 

 

Article 2 : La commission permanente de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 3 : Les commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 16 juillet 2018 

 

Le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

Présidente :   Mme Bernadette DEVICTOR 
 

Membres : 

Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 

M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Jeanine LESAGE, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Alice BARRAUX, collège 2, suppléante 1 

Mme Jeany GALLIOT, collège 2, suppléante 2 

 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1 

A désigner, collège 2, suppléante 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 

 

Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 

M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 

 

Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 

M. Axel DEBUS, collège 4, suppléant 2 

 

M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Bruno DELATTRE, collège 5, suppléant 1 

Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 

 

Mme Fabienne BLAISE, collège 6, titulaire 
Mme Christine LEQUETTE, collège 6, suppléante 1 

A désigner, 1 Collège 6, suppléant 2 

 
Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 

Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 

 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 

Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 

M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Mme Sidonie BOURGEOIS, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 

M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 

 

A désigner, collège 7, titulaire 

Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 

Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 

 

Pr Michel DOLY, collège 8, titulaire 
 
Suppléants de la Présidente de la commission permanente 
 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 

Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 

 
Présidents des commissions spécialisées 
 
Mme Françoise FACY, Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 

Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée Médico-

Social 

M. Christian BRUN, Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 

Pr Patrice DETEIX, Président de la Commission spécialisée Organisation des soins 
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ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 
 
Présidente :   Mme Françoise FACY, collège 6, 
 
Vice-président :  M. Bruno DUGAST, collège 7 

 
Membres :   

A désigner, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Annie GUIBERT, collège 1, titulaire 
Mme Elodie BOUSQUET, collège 1, suppléante 1 

Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 

 
Mme Laura BONNEFOY, collège 1, titulaire 
Mme Magali GUILLOT, collège 1, suppléante 1 

Mme Agnès MENUEL, collège 1, suppléante 2 

 
A désigner, 1 représentant des groupements des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant, des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Bernadette DEVICTOR, collège 2, titulaire 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 

Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 

 

Mme Agnès DANIEL, collège 2, titulaire 
M. Yves RIMET, collège 2, suppléant 1 

M. Edouard EFOE, collège 2, suppléant 2 

 

M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 

M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 

 

M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 

Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  

A désigner, collège 2, suppléante 2 

 
M. Patrick DEQUAIRE, collège 2, titulaire 
M. Christian PEYCELON, collège 2, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
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Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 

M. Axel DEBUS, collège 4, suppléant 2 

 

M. Bertrand KEPPI, collège 4, titulaire 
Mme Florence BLAY, collège 4, suppléante 1 

M. Jean-Loup DUROUSSET, collège 4, suppléant 2 

 

M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 

M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 

Mme Nicaise JOSEPH, collège 5, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 

 
Mme Sarah DOGNIN dit CRUISSAT, collège 5, titulaire 
Mme Sylvie SALAVERT, collège 5, suppléante 1 

Mme Karine ENGEL, collège 5, suppléant 2 

 

Mme Edith GALLAND, collège 5, titulaire 
Mme Morgane GAILLETON, collège 5, suppléant 1 

Mme Christine FORNES, collège 5, suppléante 2 

 

M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Bruno DELATTRE, collège 5, suppléant 1 

Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 

 

M. Benoit DELAUNAY, collège 6, titulaire 
Dr Fleur ROUVEYROL, collège 6, suppléante 1 

A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 

 
Dr Christine DOUSSON, collège 6, titulaire 
Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, collège 6, suppléante 1 

Dr Denis FONTAINE, collège 6, suppléant 2 

 
Dr Véronique RONZIERE, collège 6, titulaire 
Dr Muriel PASSI-PETRE, collège 6, suppléante 1 

Dr Sophie CHADEYRAS, collège 6, suppléante 2 

 

Pr Patrice DETEIX, collège 6, titulaire 
Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1 

A désigner, collège 6, suppléante 2 

 

M. Claude CHAMPREDON, collège 6, titulaire 
Mme Jacqueline COLLARD, collège 6, suppléante 1 

Mme Lydie NEMAUSAT, collège 6, suppléante 2 

 
Mr Serge MALACCHINA, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 

M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 
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M. Pierre-Yves GUIAVARCH, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 

M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 

 

M. Olivier ROZAIRE, collège 7, titulaire 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 1 

A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 2 

 

Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
 

Mme Claude DUCOS-MIERAL, collège 6, suppléante 1 

M. Laurent MOULIN, collège 6, suppléant 2 

 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Prévention 
 

Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 

M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
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ANNEXE III  
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 
 
Président :   Pr Patrice DETEIX, collège 6 
 

Vice-président :  Dr Alain FRANCOIS, collège 7 
 

Membres :   

Mme Nora BERRA, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Nicole TABUTIN, titulaire 
Mme Evelyne VOITELLIER, suppléante 1 

Mme Annie CORNE, suppléante 2 

 

A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 

M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 

 

M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 

Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 

 

Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
M. Raymond ZANTE, collège 2, suppléant 1 

A désigner, Collège 2, suppléant 2 

 

M. Christian BRUN, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 

M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 

 

Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 

M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 

 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 

Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 

 

M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 

M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 
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M. Pierre DEVILLETTE, collège 4, titulaire 
M. Bernard ROMBEAUT, collège 4, suppléant 1 

M. Olivier DREVON, collège 4, suppléant 2 

 

M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 

M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 

M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 

M. Jean-Pierre MAZEL, collège 5, titulaire 
Mme Marie-Noëlle GABEN, collège 5, suppléant 1 

Mr Roland THONNAT, collège 5, suppléant 2 
 

M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Bruno DELATTRE, collège 5, suppléant 1 

Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 

 

A désigner, collège 6, titulaire 
Pr Laurent GERBAUD, collège 6, suppléant 1 

M. Hubert RENAUD, collège 6, suppléant 2 

 

Mme Nadiège BAILLE, collège 7, titulaire 
M. Patrick DENIEL, collège7, suppléant 1 

M. Jean-Marie BOLLIET, collège 7, suppléant 2 

 

M. Serge MALACCHINA, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 

M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Mireille BLANC-VOUTIER, collège 7, titulaire 
Pr Henry LAURICHESSE, collège 7, suppléant 1 

Dr Eric ALAMARTINE, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Didier STORME, collège 7, titulaire 
Dr Christophe HOAREAU, collège 7, suppléant 1 

Dr Rémi VIAL, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Blandine PERRIN, collège 7, titulaire 
Dr Laurent LABRUNE, collège 7, suppléant 1 

Mme Monique SORRENTINO, collège 7, suppléante 2 

 

M. Dominique LORIOUX, collège 7, titulaire 
M. Janson GASSIA, collège 7, suppléant 1 

Mr Nicolas CARRIE, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Sylvie FILLEY-BERNARD, collège 7, titulaire 
Dr Pascal BREGERE, collège 7, suppléant 1 

Dr Magalie LETONTURIER, collège 7, suppléante 2 

 

Mme Sidonie BOURGEOIS, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 

M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 
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Dr Farid HACINI, collège 7, titulaire 
Dr Yves MATAIX, collège 7, suppléant 1 

Dr Pascal VAURY, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Eric DUBOST, collège 7 
Mme Evelyne VAUGIEN, collège 7, suppléante 1 

Dr Florence TARPIN-LYONNET, collège 7, suppléante 2 

 

Dr Jean-Marie GAGNEUR, collège 7, titulaire 
M. François MAYER, collège 7, suppléant 1 

M. Mourad BELAID, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Gérard MICK, collège 7, titulaire 
Mme Véronique VALLES-VIDAL, collège 7, suppléante 1 

M. Marc WEISSMANN, collège 7, suppléant 2 

 

Dr François ROCHE, collège 7, titulaire 
Dr Frédérique GRAIN, collège 7, suppléante 1 

Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7, suppléant 2 

 

Pr Pierre-Yves GUEUGNIAUD, collège 7, titulaire 
Pr Jeannot SCHMIDT, collège 7, suppléant 1 

Pr Karim TAZAROURTE, collège 7, suppléant 2 

 

M. Frédéric FRAMONT, collège 7, titulaire 

M. Mikaël BOUQUIGNAUD, collège 7, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 

 

Colonel Bertrand KAISER, collège 7, titulaire 
Colonel Didier AMADEI, collège 7, suppléant 1 

Colonel Jean-Philippe RIVIERE, collège 7, suppléant 2 

 

A désigner, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 

Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 

 

M. Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 7, suppléant 1 

M. Philippe LOCHU, collège 7, suppléant 2 

 

M. Bruno DUGAST, collège 7, titulaire 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 

M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 

M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 

 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 

Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 

 

Mme Tatiana BATCEK, collège 7, titulaire 
M. Antoine THIBAUT, collège 7 Suppléant 1 

Mme Anaïs SAHY, collège 7, suppléant 2 
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Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation des Soins 
 

Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1  

A désigner, collège 6, suppléante 2 

 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Organisation des 
Soins 
 

M. Marc BARTHELEMY, collège 7, suppléant 1 

M. Bernard MONTREUIL, collège 7, suppléant 2 

 

Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Social: 
 

Mr Jacky PIOPPI, collège 2 
Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
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ANNEXE IV 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 
 

Présidente :   Mme Élisabeth CHAMBERT, collège 2  
 
Vice-président :  Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
 

Membres :  
Mme Catherine LAFORET, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 

M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 

 

Mme Annie GUIBERT, collège 1, titulaire 
Mme Elodie BOUSQUET, collège 1, suppléant 1 

Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 

 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant. 2 

 
Mme Danièle LANGLOYS, collège 2, titulaire 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 1 

M. François BLANCHARDON, collège 2, suppléant 2 

 

M. Olivier GROZEL, collège 2, titulaire 
M. Eric BAUDET, collège 2, suppléant 1 

Mme Colette PEYRARD, collège 2, suppléante 2 

 

Mme Andrée CANALE, collège 2, titulaire 
Mme Michèle PILON, collège 2, suppléante 1 

Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS, collège 2, suppléante 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  

A désigner, collège 2, suppléante 2 

 

M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 

M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 

 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 

Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 
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M. Philippe MARTINEZ, collège 4, titulaire 
Mme Santina PLAZAT, collège 4, suppléante 1 

A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 

M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 
Mme Christine VIGNE, collège 5, titulaire 
Mme Anick KARSENTY, collège 5, suppléante 1 

M. Patrick CHOLME, collège 5, suppléant 2 

 

M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Bruno DELATTRE, collège 5, suppléant 1 

Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 

M. Jean JALLAGUIER, collège 7, titulaire 
M. Pierre-Henri MONTOVERT, collège 7, suppléant 1 

M. Philippe BESSON, collège7, suppléant 2 

 

Mr Nicolas BORDET, collège 7, titulaire 
M. Philippe MORTEL, collège 7, suppléant 1 

M. Olivier DUGAND, collège 7, suppléant 2 

 

M. Pascal SERCLERAT, collège 7, titulaire 
M. Denis REDIVO, collège 7, suppléant 1 

A désigner, collège 7, suppléant 2 

 

M. Francis FEUVRIER, collège 7, titulaire 
Mme Séverine POUZADOUX, collège 7, suppléante 1 

M. Francis PAILLARD, collège7, suppléant 2 

 

M. Pierre-Yves GUIAVARCH, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 

M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 

 

M. Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire 
M. Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 

Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléante 2 

 

Mme Agnès BRUNON, collège 7, titulaire 
Mme Sylvie MOREL, collège 7, suppléante 1 

Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléante 2 

 

Mme Christelle TARRICONE, collège 7, titulaire 
M. Jean-François DOMAS, collège 7, suppléant 1 

M. Gilles LOUBIER, collège 7, suppléant 2 

 

Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant 1 

M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 

M. Pierre PLASSE, collège 2, suppléant 1  

A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 
M. Jean-Marie DELFIEUX, collège 7, suppléant 1 

Mme Viviane LAGARDE, collège 7, suppléante 2 

 
Représentants de la Commission Spécialisée Organisation des Soins: 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2 
Mr Christian BRUN, collège 2 
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ANNEXE V 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 
 

Président :  M. Christian BRUN, collège 2 
 

Vice-président :  M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5 
 

Membres :   
A désigner 1 représentant du collège 1 titulaire 
A désigner 1 représentant collège 1 suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

Mme Monique GUILHAUDIS, collège 2, titulaire 
M. Louis INFANTES, collège 2, suppléant 1 

Mme Marie-Josée INCABY, collège 2, suppléante 2 

 

M. Serge PELEGRIN, collège 2, titulaire 
Mme Christine PERRET, collège 2, suppléante 1 

M. Marc RESCHE, collège 2, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  

A désigner, collège 2, suppléante 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis MOURETTE, collège 2, suppléant 1 

M. Ercole INFUSO, collège 2, suppléant 2 

 

M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 

M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 

 

M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 

M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 

 

Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 

Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 

 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 

Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléante 2 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 

M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 

 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

M. Bruno DELATTRE, collège 5, suppléant 1 

Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
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Arrêté n°2018-4330 

 

 

Modifiant l'adresse de la licence n° 42#000162 acco rdée à une officine de pharmacie sise à SAINT 
MARTIN D'ESTREAUX (Loire) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1943 accordant la licence numéro 162 pour l’officine de pharmacie 

sise à Saint Martin d'Estreaux ;  

 

Considérant le certificat de la mairie de Saint Martin d'Estreaux, transmis par le Conseil régional de l'ordre des 

pharmaciens d'officine de Rhône-Alpes par courriel en date du 12 juin 2018, certifiant que la pharmacie 

"SELARL PHARMACIE LASSAKEUR" se situe 37 rue du commerce à Saint Martin d'Estreaux (42620) ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'adresse de l'officine de pharmacie "SELARL PHARMACIE LASSAKEUR", exploitée par M. Alexandre 

LASSAKEUR, sous la licence n° 42#000162, est modifiée comme suit : 

 

37 rue du commerce 

42620 SAINT MARTIN D'ESTREAUX 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Mme la ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 

LYON Cedex 3. 

 
Article 3 : Le Délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux Recueils des actes 

administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Loire.  

 

  Fait à Saint-Etienne, le 16 juillet 2018 

 

  Pour le directeur général et par délégation, 

  Le délégué départemental de la Loire 

 

  Laurent LEGENDARD 

 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4524 
 
Modifiant le tableau de garde du 2ème semestre 2018  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l'article L 322-5-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l'organisation de la garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu la convention nationale des transporteurs sanitaires privés relative à la garde ambulancière du 26 
décembre 2002 et publiée au journal officiel le 23 mars 2003 et ses avenants ; 

Vu l'arrêté n° 2015-2637 de la directrice générale de l'ARS Rhône-Alpes en date du 20 juillet 2015, fixant le 
cahier des charges relatif à la garde départementale des transports sanitaires privés du département de l'Ain ; 

Vu l'arrêté n°2015-4134 de la directrice générale de l'ARS Rhône-Alpes en date du 29 septembre 2015, 
modifiant le cahier des charges relatif à la garde départementale des transports sanitaires privés du 
département de l'Ain ; 

Vu l'arrêté n°2018-0824 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 14 mars 2018, fixant 
les conditions de poursuite du retrait temporaire de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres de la SAS AMBULANCES CHANEL suite au jugement du tribunal administratif de Lyon en date du 6 
mars 2018 ; 

Vu l'arrêté n° 2018-1178 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 9 avril 2018 
modifiant provisoirement la sectorisation de la garde départementale des transports sanitaires privés du 
département de l'Ain et le nombre d'ambulances affectées à la garde par secteur ; 

Vu l'arrêté n° 2018-4081 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 20 juin 2018 relatif au tour de 
garde des entreprises de transports sanitaires du département de l'Ain pour le 2ème semestre 2018 ; 

Vu l'arrêté n°2018-4082 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juin 2018, portant 
retrait temporaire de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la SAS AMBULANCES 
R2B ; 

 

Considérant qu'à compter du 10 juillet 2018 à 8h00 jusqu'au 10 septembre 2018 à 08h00, la SAS AMBULANCES 
R2B ne pourra pas effectuer les gardes départementales qui lui ont été affectées du fait du retrait temporaire 
de son agrément ; que ces gardes seront réaffectées en interne sur le secteur 7 (Bourg-en-Bresse) ; 

 

Considérant qu'après sollicitation des entreprises de transports sanitaires du secteur 7 (Bourg-en-Bresse), 
celle-ci se sont portées volontaires pour maintenir, à compter du 1er juillet et jusqu'au 10 septembre 2018, la 
deuxième ambulance de garde les journées de week-ends et fériés où la garde du secteur 6 (St Julien sur 
Reyssouze) n'est pas pourvue ; cette prorogation a fait l'objet d'un avis favorable lors du sous-comité des 
transports sanitaires du 19 juin 2018 ; 

 
 



 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Sur les périodes de garde départementale laissées vacantes sur le secteur 7 (Bourg en Bresse) du 
fait du retrait temporaire d'agrément de la SAS AMBULANCES R2B, la garde départementale est assurée selon 
le tableau ci-dessous : 
 

Dates Période Entreprise de garde 

samedi 21 juillet 2018 nuit JUSSIEU SECOURS 
dimanche 29 juillet 2018 jour JUSSIEU SECOURS 
dimanche 12 août 2018 jour JUSSIEU SECOURS 
mercredi 15 août 2018 jour non pourvu 
samedi 18 août 2018 jour garde assurée par la 2ème ambulance 
dimanche 19 août 2018 jour garde assurée par la 2ème ambulance 
samedi 1er septembre 2018 nuit ATB 
samedi 8 septembre 2018 jour PAYS DE L'AIN 
dimanche 9 septembre 2018 jour BSAT 

 
 
ARTICLE 2 : Sur les gardes des samedis, dimanches et jours fériés de 8h à 20h laissées vacantes sur le secteur 6 
(Saint-Julien-sur-Reyssouze) du fait du retrait temporaire d'agrément de la SAS AMBULANCES CHANEL, le 
nombre de véhicules de transport sanitaire affectés à la garde sur le secteur 7 (Bourg-en-Bresse) élargi 
conformément à l'article 1 de l'arrêté n° 2018-1178 du 9 avril 2018, est porté à deux véhicules au lieu d'un.  
Ces véhicules seront nécessairement des ambulances de catégorie A type B (ASSU) pour les entreprises qui en 
disposent ou, pour celles qui ne disposent pas d'ASSU, des ambulances de catégorie C type A équipées des 
mêmes dispositifs que les ambulances de catégorie A type B. 
Ces gardes seront assurées selon le tableau ci-dessous : 
 

Dates Période 2ème entreprise de garde 

samedi 7 juillet jour JACQUES DANIEL 
samedi 8 juillet jour BROU 
samedi 21 juillet jour JACQUES DANIEL 
dimanche 22 juillet jour JUSSIEU 
samedi 4 août jour JACQUES DANIEL 
dimanche 5 août jour JUSSIEU 
samedi 18 août jour JACQUES DANIEL 
dimanche 19 août jour JUSSIEU 
samedi 1er septembre jour JACQUES DANIEL 
dimanche 2 septembre jour BROU 
mercredi 15 août jour Non pourvu 

 
 
 
ARTICLE 3 : Les dispositions contenues dans le présent arrêté sont applicables jusqu'au 10 septembre 2018 à 
8h. 
 
ARTICLE 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Ain et au 
Service d'Aide Médicale Urgente de l'Ain. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux titulaires et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
 
 
 



 

 
ARTICLE 6 : le délégué départemental de l’Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 
département de l'Ain. 
 
 
 
 

 Bourg en Bresse, le 18 juillet 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

P/le directeur départemental 

Marion FAURE 

Responsable du service offre de soins de 1er recours 
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Arrêté n°2018-17-0007 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne-Sommeiller de La 

Tour (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6812 du 7 décembre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean-Louis MARGAND, comme représentant désigné par les 
organisations syndicales, au conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne-Sommeiller de La Tour, en 
remplacement de Monsieur Fabien GARCIA ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-6812 du 7 décembre 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne-Sommeiller - 74250 LA TOUR, 

établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Catherine TALVARD, représentante du maire de la commune de La Tour ; 

 

 



 

 

 

 Madame Laurette CHENEVAL et Madame Nelly NOEL SANDRIN, représentantes de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Quatre Rivières ; 

 

 Monsieur Raymond MUDRY, représentant du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie ; 

 

 Madame Agnès GAY, représentante du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Frédéric BACHMANN et Monsieur le docteur Mohamed-Yazid BOUAICHA, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Françoise FELISAZ, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Giulia VANDERPOTTE et Monsieur Jean-Louis MARGAND, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le docteur Gilles GAY et Monsieur François MOGENET, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Serge PITTET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Madame Edwige BLEICHNER et Madame Josiane DE DONA, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Dufresne-Sommeiller de La Tour ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Dufresne-Sommeiller de La Tour. 

 
 
 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 juillet 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 



 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-17-0008 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne sur Arzon 

(Haute-Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1375 du 8 juin 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Pierrette CHAINEL, comme représentante des usagers désigné par le 
Préfet de Haute-Loire au conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1375 du 8 juin 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon – rue de la Ratille – 43500 

CRAPONNE-SUR-ARZON, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Claude CHAPPON représentant la commune de Craponne-sur-Arzon ; 

 

 Madame Pierrette BOUTHERON, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Puy-en-Velay ; 

 

 Monsieur Bernard BRIGNON, représentant du Président du Conseil départemental de Haute-Loire. 



 

 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Céline RAGAZZON, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Mireille ROCHE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Sophie SOLEILLANT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Maurice BEYSSAC et Madame Pierrette CHAINEL, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Craponne-sur-Arzon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 



 

 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 17 juillet 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-17-0009 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux (Haute-Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-5565 du 27 septembre 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Pierre-Louis DAUPHIN, comme représentant des usagers désigné par 
le Préfet de Haute-Loire, au conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-5565 du 27 septembre 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux – B.P. 57 – 43202 Yssingeaux Cedex, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bernard GALLOT, maire de la commune d'Yssingeaux ; 

 

 Madame Madeleine GRANGE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Sucs ; 

 



 

 

 

 Madame Madeleine DUBOIS, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Catherine DEFOUR, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Isabelle MARGERIT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur David SEREIN, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Pierre LIOGIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Pierre-Louis DAUPHIN et autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier d'Yssingeaux ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

d'Yssingeaux. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 



 

 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 17 juillet 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-17-0010 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux du Puy en Velay 

(Haute-Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2018-3514 du 20 juin 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Fernand GRAS comme représentant des usagers désigné par le Préfet 
de Haute-Loire au conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux du Puy en Velay, en remplacement 
de Madame Marie-Andrée BLANC ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2018-3514 du 20 juin 2018 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux - 12 Boulevard du Docteur 

Chantemesse - 43000 LE PUY EN VELAY, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Michel CHAPUIS, maire de la commune du Puy en Velay ; 

 



 

 

 

 Monsieur Jacques LABROSSE, représentant de la commune du Puy en Velay ; 

 

 Madame Elisabeth RAFFIER et Monsieur André REYNAUD, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre du Puy en Velay ; 

 

 Monsieur Michel DECOLIN, représentant du Président du Conseil départemental de la Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Catherine GRANIER-CHEVASSUS et de Monsieur le Docteur Olivier DE TAURIAC, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur David SOULIER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Patricia BENEZIT et Madame Amandine RABEYRIN, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Michelle MICHEL et Monsieur Laurent WAUQUIEZ, personnalités qualifiées désignées par 

le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Virginia ROUGIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute-Loire ; 

 

 Monsieur Fernand GRAS et Monsieur Yves JOUVE, représentant des usagers désigné par le Préfet de 

la Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Emile Roux du Puy en Velay ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Emile 

Roux du Puy en Velay. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 17 juillet 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-17-0011 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du conseil de surveillance du centre hospitalier Le 

Vinatier à Bron (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2018-0147 du 1er mars 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Sandrine RUNEL, comme représentante de la Métropole de Lyon, au 
conseil de surveillance du centre hospitalier Le Vinatier à Bron, en remplacement de Monsieur KEPENEKIAN ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2018-0147 du 1er mars 2018 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Le Vinatier - 95, boulevard Pinel - BP 300-39 - 

69678 BRON Cedex, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Viviane LAGARDE, représentante du maire de la commune de Bron ; 

 

 



 

 

 

 Madame Nora BERRA, Madame Sandrine RUNEL et Monsieur Bertrand ARTIGNY, représentants de 

la métropole de Lyon  

 

 Monsieur Michel LE FAOU, représentant du Président de la métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Bernadette GELAS-AMPLE et Madame le Docteur Félicia SIMEON DE 

BUOCHBERG, représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Florence SCHWARZEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Monsieur Marc AURAY et Monsieur Alexandre MEUNIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame le Docteur Monique BRET et Madame Isabelle von BUELTZINGSLOEWEN, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Marianne SCHOENDORFF, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Madame Marie Andrée MANDRAND et Madame Catherine MOREY, représentantes des usagers 

désignées par le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Le Vinatier à Bron ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Le 

Vinatier à Bron. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 19 juillet 2018 

Le Directeur général de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes 

Signé : Docteur Jean-Yves GRALL 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 
LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE  n° SGAMISEDRH-BR-2018-07-16-02
fixant la liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/1, 

organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU les articles R. 411-4 et suivants du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°  2014-296  du 6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel  du 16 juin 2004 modifié modifiant l'arrêté ministériel  du 24 août 2000 modifié
fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 octobre 2017 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint
de sécurité de la police nationale – session 2018/1 organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone
Sud-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2018 fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves
de tests psychotechniques du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale - session
numéro 2018/1 ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 février 2018 fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves
sportives du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale - session numéro 2018/1 ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 février 2018 fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves
sportives du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/1  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du 21  mars  2018  fixant  la  liste  des  candidats  retenus par  le  jury  à  l’issue  du
recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/1, organisées
dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2018 fixant la liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de sécurité de la 
police nationale – session numéro 2018/1, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est  ;



VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 23 mai 2018 fixant la liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de 
sécurité de la police nationale – session numéro 2018/1, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone 
Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 15 juin 2018 fixant la liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de 
sécurité de la police nationale – session numéro 2018/1, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone 
Sud-Est ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE :

ARTICLE  1 : Le  dossier  des  candidats  à  l'emploi  d'adjoint  de  sécurité  de  la  police  nationale  dans  les
départements  de  la  Zone  Sud-Est,  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est  –  recrutement  session  numéro
2018/1, dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sont agréés.

A  RTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

       
       A LYON, le 17 juillet 2018

Pour le Préfet et par délégation
L’adjointe à la directrice des ressources humaines                                           

            
                 Audrey MAYOL



ANNEXE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Recrutement d'adjoint de sécurité de la police nationale
dans les départements de la zone Sud-Est

Session 2018/1

LISTE DES CANDIDATS AGRÉES A L’EMPLOI D’ADJOINT DE SÉCURITÉ

N° Noms Prénoms

1 AIT CHALALET Lounes
  Liste arrêtée à 1 noms.

Lyon, le 17 juillet 2018
Pour le préfet et par délégation
L’adjointe à la directrice des ressources humaines

            Audrey MAYOL



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE 

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 3 juillet 2018

Arrêté n° 18 - 240
portant habilitation de la Ligue pour la Protection des Oiseaux  Coordination Auvergne-Rhône-Alpes 

pour participer au débat sur l’environnement dans le cadre des instances consultatives régionales

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

Vu le code de l’environnement, notamment son article R141-23 ; 

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection de
l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d'utilité publique
au sein de certaines instances ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au
débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ; 

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  fixant  les  modalités  d'application  au  niveau  national  de  la
condition prévue au 1° de l'article R. 141-21 du code de l'environnement concernant les associations et fondations
souhaitant participer au débat sur l'environnement dans le cadre de certaines instances ; 

Vu l’arrêté préfectoral du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°17-327 du 01 août 2017 fixant les
modalités d’application au niveau de la région Auvergne-Rhône-Alpes de la condition prévue au 1°de l’article
R141-21 du code de l’environnement concernant les associations et les fondations souhaitant participer au débat
sur l’environnement dans le cadre de certaines instances ; 

Vu la  décision du 30 mai 2013 du préfet de la région Rhône-Alpes portant habilitation de la Ligne pour la
Protection  des  Oiseaux  Coordination  Rhône-Alpes,  pour  une  période  de  5  ans,  à  prendre  part  au  débat  sur
l’environnement dans la région Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2017-11-29-002 du  29  novembre  2017 du préfet  de  la  région  Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet du Rhône portant renouvellement d’agrément de la Ligue pour la Protection des Oiseaux
Coordination Auvergne-Rhône-Alpes au titre de la protection de l’environnement ; 

Vu la demande présentée par la Ligue de Protection des Oiseaux Coordination Auvergne-Rhône-Alpes
dont le siège social est situé Maison de l’Environnement, 14, avenue Tony Garnier, 69007 LYON, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’habilitation à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant
dans le cadre des instances consultatives régionales, reçue le 15 février 2018 ; 

 Vu l’avis favorable du 23 avril 2018 de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’avis favorable du 24 mai 2018 du préfet du Rhône ; 

Considérant  que  cette  fédération  est  agréée  au  titre  de  la  protection  de  l’environnement  par  l’arrêté
préfectoral  du 29 novembre 2017 ; 
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Considérant que la fédération regroupe des associations locales, LPO membres, au sein de 9 départements
et compte 8500 adhérents individuels.

Considérant que sur la base du dossier déposé, la LPO Coordination Auvergne-Rhône-Alpes démontre une
activité effective sur un champ géographique conforme aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 1 er août
2017 sus-cité  et  qu’elle  justifie d’une expérience et  de  savoirs reconnus dans plusieurs  domaines  relevant  de
l’article L141-1 du code de l’environnement, à savoir  la protection de la nature et la gestion de la faune sauvage,
la protection des sites et des paysages, notamment en tant que gestionnaire de réserves naturelles, par des actions
naturalistes, et des actions en faveur de l’éducation à l’environnement à destination du grand public.

Considérant que la fédération démontre son expertise notamment dans le cadre de ses participations aux
différentes instances régionales et supra-régionales; 

Considérant  que  la  fédération  déclare  détenir  un  fonctionnement  démocratique  et  apolitique,  que  la
composition de son conseil d’administration, les conditions d’organisation et de fonctionnement ne limitent  pas
l’indépendance de la Ligue pour la Protection des Oiseaux  Coordination Auvergne-Rhône-Alpes ;   

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

ARRÊTE

Article  1er :  l’association  « Ligue  pour  la  Protection  des  oiseaux  Coordination  Auvergne-Rhône-Alpes »  est
désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives
régionales  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d’environnement  et  de  développement  durable  visées  à
l’article L.141-3 du code de l’environnement, pour une période de 5 ans.

Article 2 : en cas de non renouvellement de l’agrément, l’habilitation dont bénéficie la  Ligue de Protection des
Oiseaux Coordination Auvergne-Rhône-Alpes sera automatiquement caduque.

Article 3 : un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  4 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Le Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, 
préfet du Rhône, 

Signé : Stéphane BOUILLON
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